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BIEN ET IMMATÉRIEL EN DROIT ALLEMAND 

Günter REINER* 

Professeur à la faculté des sciences économiques et sociales, 
Université Helmut-Schmidt de la B1111des1vehr à Hambourg 

A. INTRODUCTION 
.. 

Afin de traiter Je thème des biens et de ! 'immatériel en droit allemand, il 
convient d'abord de préciser le sens de ces termes et d'en retrouver les équivalents 
dans la terminologie juridique allemande. Puisque ces notions ont été exprimées 
en langue française, je partirai du droit français pour ensuite poursuivre avec une 
approche de droit comparé. 

1. Le bien 

Qu'est-ce qu'un « bien " au sens du droit français ? 

Je ne connais pas de définition dans les textes de loi ni dans la jurisprudence. 
Selon l'article 516 du Code civil français, « Tous les biens sont meubles ou 
immeubles ». Cela pourrait laisser croire que les biens en question sont des objets 
corporels (c'est-à-dire matériels, physiques ou tAngibles)1. Cependant, la lecture 
des articles 527 et 529 du Code civil, selon lesquels certaines « obligations et 
actions » sont des «-[biens] meubles par la détermination de la loi », permet 
de constater que la catégorie des « biens » dépasse le monde physique. 

' Ancien juge à la Cour d'appel de Hambourg, hnp:llreincr.hsu·hh.dc. Je remercie Michelle CUMYN, 
profcsseure titulaire à la Faculté de droit de l'Université Laval (Québec), pour sa relecture auentive 
du manuscri t et pour ses nombreux conseils sur le fond comme sur la fonnc. 
1 Cf. par ex. J.-L. BEROEL, M. B RUSCHI et S. CIMAMO~n. Tr<1ité de droit civil : Les biens, Paris 
1999, p. 1, n° 1 : « Ordinairement, les « biens » désignent en premier lieu les choses, c'est-à-dire 
les choses matérielles ». 
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Dans la doctrine frnnçaise, les définitions du mot « bien » achnettent deux 
acceptions : 1) un objet corporel (ou incorporel, selon certaines définitions) 
susceptible d'être apprnprié et 2) un droit subjectif à caractère patrimonial : 

- « chose matérielle ou droit susceptible de faire pat1ie d'un patrimoine 
(champs, maisons, créances, sc1vit11dcs, usufruit, etc.) »2 ; 

- « tout droit subjectif (réel ou perso1mel) » et altemative111e111 « toute chose, 
caractérisée par sa rareté, dont l'utili té justifie l'appropriation (qu'elle soit 
corporelle ou incorporelle) »1 ; 

- « les choses corporelles ou incorporelles faisant l'objet d'une appropriation, 
ainsi que les droits réels et personnels tels que définis aux articles ... »4 ; 

- « toute chose matérielle susceptible d'appropriation » et a/temativement 
« relativement à une personne, tous les éléments mobiliers ou immobiliers 
qui composent son patrimoine, à savoir les choses matérielles[ ... ) et les droits 
(autres que la propriété) dont elle est titulaire (bien incorporels) »1• 

Ces exemples rnontrent qu'une partie de la doctrine tout au moins coilsidère 
que la qualification des objets ou des droits comme des « biens » nécessite qu'ils 
soient appropriables (dans le cas des objets) ou qu'ils aient un caractère 
patrimonial (dans le cas des droits). Il existe donc des droits subjectifs hors 
commerce (incessibles6

) que ces auteurs ne qualifient pas de biens. Cette position 
se trouve confirmée pnr 1 'art. 2284 du Code civil qui suppose manifestement le 
caractère patrimonial et saisissable des biens (« Quiconque s'est obligé 
personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobil iers 
et immobiliers, présents et à venir. », mes ital iques). 

Pour les besoins du présent rapport, je me suis sm1out penché sur la deuxième 
acception du mot bien, ce qui me conduit à envisager la manière dont le droit 
allemand traite les biens - c'est-à-dire les droits - qui po11ent non pas sur un 
objet corporel, mais sur un objet inunatériel. Il s'agira de détenniner dans quelle 
mesure les droits qui portent sur des objets immatériels· reçoivent un traitement 
similaire à celui des droits qui portent sur des objets corporels, au regard du 
domaine du droit qui règle les rapports entre les sujets de droit et les objets de 
droit, c'est-à-dire principalement le Livre 3 du Code civil allemand - Btïrgerliches 

2 < ht1p://www.lar?usse.f~/dictio11naires!francais/bien/9153?q=bicnfl9076 >, page consultée Je 
30 mars 2015 ; voir aussi J.-L. BEROEL, M. DRUSCllI et S. CtMAMONTI, op. cil. : « [o)rdinaircment 
( ... ) en premier lieu les choses ( ... 1 », « en réalité s1111out les droits qui po11ent sur les choses, plutôt 
que les choses elles-mêmes » et « au sens large [ ... ] essentiellement des droits ayant une valeur 
économique, mais qui ne supposent pas nécessairement le support matériel d'une chose corporelle ». 
3 Lexique des tennes jurichques 2014, Dalloz 21' éd. 2013, p. 115. 
4 Voir l'article 520 du Code civil sclo11 l'avant-proje1 de refonne. du droit de-s biens présenté le 12 nov. 
2008 par I' Association H. Ca pi tant , < http://www.henricapitant.org/sites!default/files/Avant
p~ojet-,-~e_refonn~_du_droi.t_des_biens_l 9_11 _.p8. pdl>, page consult~e le .J 3 févr. 2015). Cette 
d1seos11ton dé~mt . les « biens » au sens de 1 mt. 519 de l'avanl-pro1et qm, à son tour, définit la 
notton de patmnomc. 
5 G. Coru-v, Vocabulaire juridique, Parjs, 10• éd. 2014, p. 127 ; voir aussi M. CAi'<TIN CUMYN et 
M. CUMYN, La 1101io11 de biens, dans : Etudes portant sur le droit patrimonial, Mélanges offer1s au 
professeur François FRENErrE, sous la dir. de S. NORMAND, Québec 2006, 127, 128 : les auteures 
parlent des « deux sens précis » du mot bien, à savoir « une chose matérielle susceptible 
d'appropriation » et « l'ensemble des droits patrimonia1Lx )), 
6 Voir ci-dessous, C.11.3.a), à propos des droits non cessibles en droit allemand. 
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Gesetzbuch (BGB), intitulé Sachenrecht (littéralement : « droit des choses »') 
et qui correspond au « droit des biens » en France. 

La notion allemande cotTespondant le plus à la celle de « bien » dans ses deux 
acceptions seràit celle de Gegenstand, même si dans le langage courant, on 
traduirait Gegenstand plutôt par « objet », et « bien », plutôt par Gut. 

Comme le« bien» en France, le Gege11sta11d n'est pas défini dans les textes 
de loi allemands. Cette notion figure à de multiples endroits dans le BGB, et 
on peut en discerner au moins trois significations différentes : une première (cf. 
art. 90 du BGB, ci-après) qui ressemble au « bien » dans sa première acception, 
une deuxième rappelant le « bien » dans sa deuxième acception, tout en étant 
plus large, et une troisième (non juridique) qui correspond à « l 'objct » dans 
son sens le plus générais. 

L'article 90 du BGB, intitulé Begr(/J' del' Sache - « notion de chose », définit 
celle-ci à partir de la notion de Gege11sta11d : 

« Saehcn im Sinne des Gesetzes sind nur kôrperliche Gegcnstiinde ». 
Le centre Juriscope en propose la traduction suivante : 
« Seuls les .objets corporels sont des choses au sens de la loi »9• 

Bien que la traduction de Juriscope rende compte correctement du sens de cet 
article, la traduction plus ancie1rne publiée en 1904 par le Comité de législation 
étrangère institué auprès du Ministère de la Justice avec le concours de la Société 
de législ~tion comparée10 me paraît meilleure, puisqu'elle reconnaît la concordance 
générale entre les concepts de Gege11sta11d et de bien. Elle se lit comme suit : 

« Les choses,. au sens de la loi, sont seulement les biens corporels ». 
En effet, le G~ge11sta11d au sens de l'article 90 désigne un objet corporel (Sache) 

ou incorporei, susceptibles· d'appropriation", tout comme le « bien » dans la 
première acception de ce terme. 

Ensuite, à plusieurs reprises11, le BGB utilise la notion de Gege11sta11d comme 
terme générique pour désigner tout ce qui, par sa nature, peut faire l'objet d'un 
Ve1fiig1111gn, c'est à dire d'un acte de disposition avec un effet el'ga omnes tel 
que le transfert, la mise en gage, la constitution d'une servitude réelle, etc.". Cela 
implique que le Gegenstand, suivant cette deuxième signification, tout comme 
le « bien » dans sa deuxième acception, désigne un droit subjectif. 

1 Art. 854 à 1296 du DGB. 
• Par ex. l'ar1. 32 al. 1 du BGB (le Gege11sta11d d'une résolution prise par l'assc111blée des membres 
d'une nssociation). 
9 G. LARDEUX, M. PEDAMON, R. LEGEAIS et c. Wnz, Code CÎl'il alte111a11d: 1rad11ctio11 commentée, 
Juriscopc/Dalloz 2010, p. 41 (mes italiques). 
IO C. BUFNOIR, J. CHALLAMEL, J. DRIOUX, F. G~NY, P. IIAMEL, Il. U VY-UL LMANN et R. SALEILLES, 
C-Ode civil nltemn11d, traduil et n111101é, 1904-1914, tome 1 (art. 1 à 432), Jl. 77 (mes italiques). 
11 Voi r aussi, pour un ex. de cette signification, l'art. 453 du DGD au regard de « la vente de droits 
et d'autres objets (Kati[ 1·011 Recl1te11 1111<1 so11s1ige11 Gege11stli11de11). 
12 Par ex. dans l'art. 135 : « Verfügung Ober einen Oegenstand » - « acte de disposition relatif à 
un bien )> ; voi r auss i les art. 161, 184 al. 2, 185, 816 du BGB. 
11 Pour plus de détails, cf. J. FLUME, Vermoge11slra11S/er 1111<1 Hafl1111g, Berlin 2008, p. 24 cl s. 
14 Contrairement à ce que la logique de la langue allemande laisse entendre, il en va autrement de 
la notion composée de Vem1oge11s~ege11sta11d (voir par ex. l'art. 1377 al. 2 du OGB : 
« Vennogensgegenstande », et plus loin dans ce paragraphe} qui signifie « élément de l'actif d'un 
patrimoine ». Par consé<\uent, le Ven11oge11sgege11s1n11d doit avoir une certaine valeur économique 
réalisable, mais il n'a pas besoin d'être un Gege11sta11d au sens du BGO. 
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Lorsque les Gege11sta11de se rapportent à un objet corporel, on parle des 
« dingliche » Recl11e (droits« réels »)u, Ding étant synonyme de Sache (au sens de 
l'art. 90 du BGB - «chose»). Le plus complet des di11gliche Rechte est le droit de 
propriété, que les textes appellent tout simplement Eige11tu111 , sans faire référence 
explicitement à son caractère de droit. Strictement parlant, ce n'est pas la chose 
corporelle (Sache) qui est l'objet d'un acte de disposilion16, mais le droit de propriété 
portant sur la chose". En effet, l'acte de disposition, qui relève du monde du droit, 
ne peut pas avoir d'emprise directe sur la chose, qui relève du monde des faits. 

Pour désigner les droits autres que le droit de propriété, les textes parlent des 
Rechte (« droits »). Ceux-ci comprennent les créances (Fordenmge11, voir 
l'art. 398 du BGB concernant le transfert de la créance) et les « autres droits » 
(a11dere Rechte, voir l'art. 413 du BGB concernant le transfert de ceux-ci). La 
dernière catégorie est composée des droits réels (autres que la propriété, je les 
appellerai les droits réels démembrés18), par exemple le droit de gage et la 
servitude, et parmi beaucoup d'autres, les droits se rapportant aux prestations 
intellectuelles, qu'on appelle les /111111aterialgiiterrechte (voir C.1.1. ci-dessous). 

Le Gut, traduction littérale du mot « bien », n'est pas, en tant que tel, un terme 
juridique. On le retrouve toutefois au sein de certains termes composés. Ainsi, 
le domaine agricole se nomme La11dg11119, certaines sortes de patrimoines 
Gesamtgut, So11derg11t ou Vorbehaltsg11110 ; précédé du préfixe Rechts (signifiant 
« de droit ») le mot Rechtsg111 désigne un intérêt quelconque protégé par la loi 
(voir l'art. 241 al. 2 du BGB). Dans tous ces cas, la notion de Gut n'est pas 
liée à l'idée d'un droit subjectif, critère marquant du« bien». Ceci vaut également 
pour la notion de Wirtschaflsgut cmpnmtée au droit de la comptabilité fi scale 
et employée dans le BGB à l'article 233la alinéa 1, en droit des successions. 
La notion fiscale de Wirtschaflsgut con espond à la notion de Vermoge11sgege11s
ta11d en comptabilité commerciale (voir l'art. 246 al. 1 du Code de conunerce 
allemand, Ha11delsgesetzb11ch, HGB)11 et signifie « élément de l'actif du bilan ». 

II. L'immatériel 

La notion d'immatériel ne fait l'objet d'une définition ni en droit français ni 
en droit allemand. Ce terme ne figure pas dans le Code civil français, ni même 
dans le Code français de la propriété intellectuelle. Dans le BGB, on retrouve 

15 Voir la tenninologie stricte de V. Jt\NICH, Geistiges Eige11111111: ei11e Ko111pleme111iirersc/1ei111111g wm 
Sache11rec/11, Tübingen 2001, p. 216. 
16 Cf. (par. ex.) l'imprécision de l'art. 31 lc du BGB à cet égard: « Veriiul3en111g oder Belastung 
eincr Sache» («aliénation 011 mise en gage d'une chose», mes italiques); idem l'art. 1136 : « das 
Grnndstück ( ... ] zu vcrliul3em » (« aliéner l'immeuble »). 
17 J. FLUMt:, op. cil., p. 25 et s. Voir, comme ex. d'une tenninologie exacte à cet égard, l'art. 433 
al. 1, première phrase du BGD : « Eigcntum an der Sache verschaITcn » (« procurer la propriété 
sur la chose » ). 
is Voir A.Il. ci-dessous ; pour le régime juridique voir sous B. 
19 Voir par ex. les ar1. 98, IOS5 al. 2, 1515 al. 2 du BGB. 
20 Voir les art. 1416 - 141 8 du DGB fonnant un régime matrimonial optionnel. 21 Cf. par ex. l'arrêt du B1111desfl11a11zhof du 7 aoOt 2000 - GrS 2199, BStDI ll 2000, 632, sous C.11.2. 
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l'adjectif i111111ateriell à deux seuls endroits, les articles 253 et 630g (voir B. et 
C.11.3.b ci-dessous). 

Si l'on parle tout de même d'objets immatériels en droit privé, c'est d'abord 
ourles opposer aux objets corporels qui, comme nous l'avons vu, occupent une 
~osition centrale en droit des biens. Sont ainsi désignés comme immatériel ~ les 
~hénomènes intangibles, ce qui engloberait certains objets du monde physique 
dépourvus de substance, comme l'électricité et les on~es, de m.ême que la psy:hé 
humaine. Il s'agit là d'une première compréhension possible de la notion 
d' immatériel. 

Malgré son caractère purement juridique, le droit de propriété, en ét~nt identifié 
avec son objet (voir I. ci-dessus), est parfois considéré comme un bien corporel 
(première acception du mot bien), (voir B. ci-dcsso.us). Il en va de mêm~ des 
droits réels autres que la propriété, qu'on peut considérer comme un extrait ou 
un « démembrement » (Abspaft1111g12) du droit de propriété (besc/1rii11kte di11gliche 
Recl1te, droits réels démembrés, littéralement « droits réels limités »). 

Suivant une deuxième compréhension, sont inunatér.iels les phénomènes qui ne 
rel~vent pas du monde sensible (physique). L'électricité ne serait pas immatéri.e~le, 
contrairement au compte bancaire, constitué de monnaie scripturale, à une pos1l1011 
économique dominante ou encore à une invention de l'esprit. De cette manière, 
le concept du «préjudice purement pécuniaire » (rei11er Ven116ge11sschade11 1i) du 
droit allemand de la responsabi lité civile pomrnit être considéré comme une sorte 
de dommage « immatériel »Y Un donunage ainsi limité à des effets non corporels 
n'est pas remboursable lorsqu'il ne résulte pas d'une atteinte préalable à un droit 
absolu (art. 823 al. 1 du BGBzs, art. 1 al. 1 de ln loi sur la responsabilité du 
fait des produits défectueux - Produkthaft1111gsgesetz), de la violation d'une loi 
protectrice des intérêts d'autmi (art. 823 al. 2 du BGB) ou bien d'un 
comportement intentionnel et contraire aux bonnes mœurs (art. 826 du BGB). 

Une troisième compréhension de l'immatériel reflèterait une approche 
économique ou comptable : 011 ne désignerait comme immatérielles que les 
composantes non corporelles du palrimoine qui ne sont ni des créances (y compris 
les produits financiers) ni des pa11icipations (et ni des droits réels démembrés26

). 

La directive européenne comptable no 2013/34/UE du 26 juin 2013 en fournit 

li J. WILHELM Sache11rec/11 4• éd., Berlin 2010, p. 58, n° 113 : « Abspahungen aus ~cm Eige111t11n 
oder aus andc~cn Rechten ~n Sachen, die ihrerseits beschriinktc dinglichc Rcchlc smd l>. 
ll Cf. le concept de pure economic loss en Conunon Law. . . 
2~ Mon idée d'interpréter ainsi l'immatériel est inspirée par St: FRANC~, L 'i11f/11e11ce d11 droit europe_~11 
s11r la réparation du dommage, < https://www.courdecassatton.fr/art1 cle8066.html>, sous 1.1.b) 11), 
page consultée le 30 mars 2015. D'après l'auteur, la notio 1~ ~e « dommages. immatériels >l dans 
l'article 9 al. 2 de la di~tive européenne n° 85/374/CEE du 25 Jlllll . 1 9~5 («relative au rapproc!1cment 
des dispositions législatives, réglementaires et administratives dc.s Etats m.embrc.s en mall~ro. d.e 
responsabilité du fai t des produits défectueux ») <(se prête .à d~s 111tcrpr~tat1 on s chvcrscs : s ag1t·!l 
uniquement du préjudice économique et fi nancier pur ou fout-JI y 111clurc le dommage moral consécut1 f 
au dommage corporel ? ». 
u Voir ci-après C.1.2. a). . . . . . 
16 En droit comptable, les droits réels démembrés soul ass11111lés au droit de pr~pné~é. Cf. art. 12, 
al 4 de la directive européenne comptable n° 2013/34/UE (remplaçant la d1rcchve comptable 
n° 78/660/CEE du 25 juill. 1978) : « Au poste "Terrain.s et constnict.ions". figurent les droits 
immobiliers et autres droits assimilés tels qu'ils sont défüus dans le droit nattonal ». 
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une illustration : Scion son annexe Ill. C.I., l'actif du bilan contient un poste 
« Immobilisations incorporelles » (/111111aterie/le A11lngewerte dans la version de 
langue allemande de la directive). Cc poste inclut (sous C.1.2) des« concessions» 
(cle droit public), des « brevets, licences, marques de commerce » (faisant partie 
de la propriété intellectuelle, voir plus bas C.I.I) ainsi que droits et valeurs 
similaires (mes italiques), c'est-à-dire des valeurs économiques qui n'ont pas le 
caractère de droits subjectifs, par ex. les noms de domaines d'internet. 

Un quatrième sens possible réserve enfin la notion d'i1mnatériel à des éléments 
sans valeur pécuniaire, à savoir les sentiments et certains aspects de la 
perso1malité. Tel est ! 'usage du terme dans l'article 9 de la directive européenne 
no 85/374/CEE du 25 juillet 1985 « relative au rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives des États membres en matière de 
responsabilité du fa it des produits défectueux », qui précise que cette directive : 
« ne porte pas préjudice aux dispositions nationales relatives aux donunagcs 
immatériels »27• En droit français, on parlerait peut-être plutôt de dommage moral 
dans ce cas. 

Ces questions d'ordre terminologique ayant été clarifiées, le reste de mon 
exposé sera consacré à l'étude du droit allemand. Je montrerai d'abord que 
l' immatériel, en général, est largement appréhendé par le droit allemand sans faire 
l'objet d'un traitement pa11iculicr, à ce11aines exceptions près (ci-dessous B.). 
J'examinerai ensuite de manière plus détaillée les régimes juridiques qui 
concernent les biens i111111atériels, tout en me limitant à la troisième compréhension 
de l'immatériel établie plus haut (ci-dessous C.). 

B. L'ENCADREMENT DE L'IMMATÉRJEL EN GÉNÉRAL 
PAR LE DROIT ALLEMAND 

Comme probablement dans tous les ordres juridiques du monde, les règles du 
droit allemand visent une situation humaine réelle (factuelle ou juridique), afin 
de lui attribuer des conséquences juridiques. Puisque la réalité humaine va bien 
au-delà du monde tangible ou physique, il en va de même, évidemment, des 
situations visées par le droit allemand. Une grande variété de phénomènes pouvant 
être qualifiés d'immatériels sont ainsi saisis par le droit. 

En tant que composante d'un ensemble de conditions nécessaires à l'application 
de la loi ou, en d'autres tennes, en tant qu'objet des règles juridiques, 
l' immatérie_I, compris au sens large d'absence de carnctère tangible ou physique, 
ne reçoit en principe aucun traitement particulier en droit allemand. 

Néanmoins, cette observation très générale compte certaines exceptions. En 
voici trois exemples dignes de mention, qui relèvent du droit privé : 

- Le droit allemand de la responsabilité civile est marqué par le principe de 
la réparation intégrale, en nature ou en argent, du dommage subi (A11sgleicl1s
pri11zip, les art. 249 et ss. du BGB). Dans les cas où le rétablissement en nature 

27 Cf., relativement aux incertitudes quant à l'interprétation de l'article 9 de la directive 85/374/CEE, 
St. FR.A.'<CQ, op. cil. 
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(Naturalrestit11tio11) n'est p~s possibl~ (~u n'cstyossibl.e q~t'au prix de ~.é~enses 
hors de proportion), la vict11ne a droit a une « mdemmsatton » (E11tscl1at~1g11~1g, 
art. 251 du BGB). Celle-ci a pour vocation de réparer la perte que le. 1.iatnmom~ 
de la victime a subi en raison de l'acte générateur de la responsab1hté, cc qut 
distingue ta E111schiidig1111g de la Nnt11ralrestit11tio11 en argent, qui est calculée 
sur la base de la somme nécessaire pour le rétablissement en nature (arl. 249 
al. 2 250 du BGB). Quant au dommage moral et dans la mesure où celui-ci 
ne p~ut pas être réparé en nature, l'art. 253 du BGB i~ré~oit une inde~nn isation 
équitable (billige E11tschiidig1111g)1' . Toutefois, la v1ctune n'a droit à une 
indeumisatiou du donunage moral que s'il est la conséquence d'une atteinte au 
corps, à la santé, à la liberté perso1mclle, à l'autonomie sexuelle (l 'art. 253 al. 7 
du BGB?9) ou au droit de la pcrsonnalitél-0, ainsi que dans tous les autres cas ou 
une loi spéciale le prévoit de façon exprcsse11 • Hormis ces hypothèses, le 
dommage moral ne peut faire l'objet d'aucune indemnisation. Par exemple, 
l'acheteur d'un manteau de fourrure défectueux qui a remis le manteau au vendeur 
pour qu' il le répare ne peut pas demander à ce dernier, dans le cadre de son 
action en dommages-intérêts, la compensation pécuniaire du dommage moral 
découlant du fait qu'il n'a pas pu utiliser son manteau pendant le temps nécessaire 
à la réparationn. 

Une deuxième exception concerne les règles d'évaluation du patrimoine, dans 
la mesure où l'immatériel est partie constituante de l'actif, et en particulier les 
règles de comptabilité commerciale et fiscale. Selon l'article 248 alinéa 2 du HGB, 
qui porte sur les éléments d'actif« immatériels » (sur cette notion, voir A.IL 
ci-dessus) créés par l'entreprise elle-même, l'entreprise a le choix de ne pas les 
inscrire à l'actif du bilan. C'est une exception au principe de ! 'intégralité du bilan 
(Vo/lstii11digkeitsgn111dsatz). Relativement aux marques de commerce, aux titres 
de publications, aux droits d'édition ou encore aux listes de clieuts créés par 
/'entreprise et à d'autres éléments d'actif comparables aux précédents, il existe 
même une interdiction d'activation. En ce qui concerne le bilan fiscal, l'article 5 
alinéa 2 de la « toi relative à ! 'impôt sur le revenu » (Ei11ko111111e11steuergesetz 
- EStG) prévoit une interdiction totale de l'activation des actifs « immatériels » 
lorsqu'ils n'ont pas été acquis à titre onéreux. La réticence du législateur allemand 
à pcnnettre la prise en compte cl' éléments cl' actif immatériels, profitant de l'option 
offert aux États membres par la directive europée1mc 2013/34 (annexe 111, C.1.2) 
précitée, s'explique par la difficulté d'attribuer à ce type d'actif une valeur autre 
que sa valeur marchande. 

11 Cf. le titre ofiiciel de l'article 2 53 du DGB « lmmaterie/ler Schade11 », qui se traduit littéralement 
par « dommage immatériel ». 
l9 Voir aussi la prescription prolongée de l'article 197 al. 1 n° 1 du BGB. 
J-O Cf. par ex. l'arrêt du B1111desgericl11s~1of- BGH - du 15 ~oy. 1994 .- VI ZR .56194, BGHZ 12.8, 
J, « Caroline de Monaco », n<>s 84 et s. (juns). Pour plus de deta1ls au SUJCI du droit de la personnalité 
voir ci-dessous C.I.2.a. . . 
li Cf. par ex. l'art. t S al. 2 de la Allge111ei11es Gleiflrbe. l1mull111~gsgesetz - « 101 &énéralc ~11 traitement 
non·discliminatoire » ; l'art. 97 al. 2 de la << 101 sur le droit d'auteur », voir C.1.1 mfra. 
11 Par ex. DGH, arrêt du 12 f6vr. 1975, Vlll ZR 131/73, DGHZ 63, 393. 
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Une troisième exception concerne l'immatériel en tant qu'objet d'un droit 
subjectif autonome, c'est-à-dire les biens immatériels au sens large. En 
Allemagne, les droits portant sur des objets immatériels obéissent à d'autres règles 
que les droits portant sur des objets corporels - à savoir la propriété et les droits 
réels démembrés - auxquels s'appliquent les dispositions du Livre 3 du BGB 
(Sachenrecht, voir A.I. ci-dessus), surtout en ce qui concerne la naissance, le 
transfert, l'extinction, ou la mise en gage, mais aussi, dans une moindre mesure, 
en ce qui concerne l'exploitation et la protection du droit. 

Avec quelques exceptions (par ex. : le corps humain, l'espace, peut-être aussi 
les molécules des eaux courantes), le Livre 3 s'applique à tous les objets corporels 
et, honnis les dispositions du « droit de gage sur les droits » (Pfandrecht m1 
Rechten, art. 1273 et ss. du BOB, voir C.II.5. ci-dessous), elles se limitent aux 
objets corporels et - par analogic11 - aux droits matérialisés par une titrisation 
(titres au porteur). En particulier, la notion juridique de« propriété» (Eige11t1m1H) 
se limite aux objets corporels, car elle se réfère exclusivement aux Saclten 
(« choses », voir A.I. ci-dessus).H 

Quelles sont les raisons de cette différenciation ? Plusieurs explications sont 
possibles : la perceptibilité du corporel, son étendue limitée dans 1 'espacc36, la 
possibilité de le maîtriser et, par conséquent, l'exclusivité de son usage, tandis 
que, contrairement aux biens corporels dont l 'objct a une existence pré-juridique, 
les biens immatériels sont une pure création du droit. Du moins leur existence 
pré-juridique, si par exemple, l'on voulait décrire ainsi la prestation intellectuelle, 
dans le cas de la propriété intellectuelle (voir ci-dessous C.l. l.), serait moins 
évidente à établir. Ainsi, la question de savoir comment et sur quel fondement 
les biens immatériels doivent être attribués à leurs titulaires par la reconnaissance 
de certains droits de domination ne se pose pas de la même manière. 

En tenninant, le reproche voulant que le dro!t allemand, en ce qui concerne 
la « nécessité » d'attribuer des objets, ait tort de ne pas recotmaître comme des 
biens ! 'ensemble des objets immatériels ayant une certaine valeur économique17 

ne paraît pas justifié. En effet, cette argumentation est quelque peu circulaire. 
Pour pouvoir attribuer un objet immatériel à un titulaire (ou à un ayant droit !), 
il faut que cet objet ait le caractère d'un droit. S'il n'existe pas de droit (par 
ex. à la clientèle), il n'est pas nécessaire et il n'est même pas possible de l'attribuer 
au sens du droit des biens. 

H Voir par ex. BOH, nrr~t du 14 mai 2013 - XI ZR 160112, WM 2013, 1264, n° 17 (juris) ; voir 
aussi C. IJ.3.a ilifra. 
H Cf. l'inti111lé homonyme de la troisi~me section du Livre « Sache11rech1 », le.s a11. 903 et ss. du 
BOB. 
ii Cf. pour la genêse de cette approche législative Th. ROFNER, Sm·ig11y 1111d der Sacltbegrifl des 
BGB, dans : S. LEIOLf, M. LEllMANN cl H. ZECll (dir.), Unkôrpcrliche Giiter irn Zivilrecht, Tüb111gc11 
2011, p. 33 et SS. 

.l6 P. BYDLINSKI, Der Saclrbegriff im elektro11isclre11 Zeita//er: zeitlos oder ai1pass1111gsbed1ïiflig ?, AcP 
198 (1998), 288, 303 et s., avec d'autres refc!rences. 
37 M. LE~L\NN, Fi11m1zi11s/1w11e111e: 1·0111 Wertpapier- 1111d Sacfteurechl Zttm Recltt der 1111k6rperlic/1e11 
Ver111oge11sgege11s1ii11de, Tilbingcn 2009, p. 520, 220 f. et s. : D'après l'auteur, ta nc!cessité 
(« Aufgabe ») d'attribuer des objets - droits et non·droits - ne se pose pas seulement par rapport 
aux objels corporels, mais aussi par rapport aux objets incorporels, donl la valeur économique dépasse 
celle des objets corporels depuis fort longtemps. 
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C. LES BIENS IMMATÉRIELS EN DROl1'ALLEMAND 

Les biens inunatériels, c'est à dire l'immatériel en tant qu'objet d'un droit 
subjectif, forment un vas~e.su~et dont le trai t~1.nent est complex: en dro~t. a llema1~d, 
même si je me contente 1c1 d aborder la tro1s1èmc compréhension de 1 11nmaténel 
établie plus haut (A.II), en mettant l'accent sur la « propriété intellect11ellc ». 
Considérant le cadre limité du présent rapport, je ne ferai qu'esquisser d'abord 
les types de biens inmiatériels reconnus en Allemagne (l), avant d'aborder eusuite 
leur régime juridique (Il). 

1. Les types de biens immatériels 

Quels sont, en droit allemand, les droits subjectifs autres que les droits réels 
(propriété et droits réels démembrés), les créances et les participations ? Nous 
verrons qu'il en existe une variété considérable. 

1. LA PROPRIÉTÉ JNTEU.ECTUELLE 

D'abord il y a des droits de caractère plus ou moins complet qui ont pour vocation 
de protéger le résultat d'une prestation intellectuelle (créative ou similaire) et dont 
la structure et le fonctiotmement se rapprochent dans une certaine mesure de ceux 
de la propriété d'un objet corporel. Ceux-ci ne sont pas régis par le BOB ni par 
le HGB, mais par des lois spéciales, dont notamment les suivantes : 

- la « loi sur les droits d'auteur et des droits similaires » (Gesetz über 
Urheberrecltt 1111d ve1wm1dte Sc/111tzrecltte (Urheberrechtsgesetz), ci-après 
UrhG) ; 
Les « droits similaires » évoqués dans le titre de la loi incluent, parmi 
d'autres, des droits exclusifs des auteurs de bases de données. · 

- la « loi sur le droit d'édition » (Gesetz iiber das Ver/agsrecht) ; 
- la « loi sur la protection des marques <le conuncrce et autres 

indications » ( Gesetz über den Scl111tz von Marke11 1111d so11stige11 
Ke1111zeiche11 (Marke11gese/z - Marke11G)) ; 

- la « loi sur les brevets » (Patentgesetz - PatentG) ; 
- la « loi sur la protection légale du dessin ou modèle » (Gesetz über den 

rechtlic/1en Sc/111tz von Design (Desig11geselz - Desig11G) ») ; 
- la « loi sur les ce11ificats d'utilité » (Gebm11chsm11stergesetz (GebrMG)) ; 
- la « loi sur la protection des obtentions végétales » (Sorte11scl111tzgesetz) ; 
- la « loi sur la ~ protection des topographies de produits semi-conducteurs 

microélectroniques » (Gesetz über den Scl111tz der Topographien von 111i!..Toe
lektro11iscl1e11 Halbleitererze11g11isse11 (flalbleitersc/111tzgesetz - Halb/SclrG)) . 

Conformément à la ternùnologie internationale, les juristes allemands désignent 
de plus en plus souvent les droits attribués et protégés par les lois précitées en 
employant l'expression geistiges Eigent11111 (« propriété intellectuelle »), malgré 
le fait que ces droits ne tombent pas dans le champ d'application de la propriété 
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proprement dite (au sens du droit allemand) et qu'ils ne sont pas non plus soumis 
dans leur ensemble à un régime unitaire comparable à celui de la propriété." 
L'emploi de cette notion risque même de provoquer un malentendu en raison 
du fait qu'en droit allemand - du moins d'après la jurisprudence et la doctrine 
dominante - le rapprochement avec la propriété corporelle ne va pas aussi loin 
que de conférer à la prestation intellcctuelle et à l'emprise qu'exerce son auteur 
sur celle-ci une existence « pré-juridique » comparable à l'existence et à la 
domination d'un objet corporel, au point d'amener nah1rellement l'ordre juridique 
à reconnaître une« propriété intellectuelle» à son égard. En fait, c'est le principe 
inverse du 1111mems clausus qui s'applique ici : en dehors de ceux qui sont régis 
par les lois spéciales, il n'existe pas de droits basés sur une prestation 
intellectuelle. 

Pour désigner les droits émanant de ces lois spéciales, les auteurs les plus 
pointilleux préfèrent donc la notion de J111111aterialgüterrechte, qu'il est possible 
de traduire littéralement par « droits sur les biens immatériels » ou, faisant usage 
de la notion de« bien» telle que nous l'avons définie précédenunent, par« biens 
immatériels ». Comme cette dernière expression peut prêter à confusion, vu notre 
compréhension plus large de l 'inunatériel (voir plus haut sous C., avant 1) nous 
employons de préférence « propriété intellech1elle ». 

À la différence du droit d'auteur (Urheberrecht) qui trouve sa justification dans 
le droit de la personnalité au premier chef (ci-après sous 2.a) et qui ressemble à 
la «propriété littéraire et artistique» du droit français, les autres droits de propriété 
intcllechiclle ne protègent leurs titulaires que des activités à caractère conunercial. 
On les appelle ainsi « droits (intellectuels) commerciaux » (gewerblicl1e 
Sc/111tzrechte), notion qui semble, de par sa fonction, correspondre à celle de 
« propriété industrielle » en France. Aussi bien d'un point de vue juridique 
qu'économique, ces droits ressemblent encore davantage à la propriété corporelle 
que le droit d'auteur, de par leur caractère commercial et en raison de leur libre 
cessibilité, bien que le droit d'auteur a connu une commercialisation accrue avec 
Je développement des différents droits à l'utilisation que l'auteur est en mesure de 
conférer à des tiers (N11tz1111gsrechte, voir notamment les art. 31 et ss. de la UrhG). 

2. LES AUTRES BIENS IMMATÉRIELS 

De par leur structure et leur fonctiom1ement, les autres biens inunatériels sont 
encore plus éloignés de la propriété d'un objet co1vorcl, bien que certains d'entre 
eux puissent faire l'objet d'une cession, et qu' ils protègent leurs tinilaires tantôt 
au moyen d'une action en prévention (U11terlass1111gsa11spruch), tantôt au moyen 
d'une action en cessation (Beseitig1mgsa11spruc/1). Le tit1Ilaire peut disposer 
également d'une action en dommages-intérêts (Sc/iade11sersatza11spmch) ; il peut 
s'agir d'un recours autonome ou qui s'ajoute aux recours précédents. Il importe 
de distinguer ces droits selon qu'ils ont ou non un caractère cessible. 

n Cf. l'ouvrage de H.-J. AllRENS et M.·R. McGUtRE, Alode/lgesetzfiir Gcistiges Eige11111111: Normtexr 
und Begnï11d1111g, A11111ich 2012, pour 11ne proposition uni\-crsitairc de loi 11niq11c s11r la « propriété 
intellecluelle ». 
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a) Droits non cessibles 

Le droit de la personnalité (Perso11lichkeitsrecht) qt~i trouve ~on fonde~nent 
constitutionnel clans la dignité hunrnine et Je« droit à la liberté génerale d'action)) 
(allgemeine Ha11dl1111gsfreiheit, fondé sur les art. 1 cr et 2 ~e la Gnmdgesetz. -

1 · fondamentale ») constin1e l'un des exemples les plus unportants de droits 
(( Ol "bl . . t 
immatériels non cessibles. Les éléments personnels non cess1 ~s unpregnen non 
seulement plusieurs aspects de la propriété intellectuelle (ci-dessus sous 1.), 

taimnent Je droit moral de l'auteur (Urheberpersonlichkeitsrecht, art. 12 et ss. 
no ' . . · (E ·r. d de la UrhG) et le droit moral de l'inventeur sur son mvcntion ·1:,111. e1per-
sonlichkeitsrech119) ; ils se retrouvent également en dehors de ce ~~mame, par 
exemple dans le « droit au nom » (Namensrecht), protégé. exphc1temcnt p~r 
l'article 12 du BGB (donnant une action en cessation et prév~nt~on), clans le« droit 
au nom commercial » (Firmenrecht, cf. les art. 17 et ss. ams1 que 37 du HGB)'. 
dans Je droit à l'image (Recht am eige11e11 Bild, cf. les art. 22 et ss. de la « 101 
sur Je droit d'auteur sur les ouvrages des beaux-arts. ci, de la ph~to~ra
phie », Kmisturhebergesetz - KUG), clans Je « dro~t a 1 autodétcnrnnatton 
infonnationnelle » (Recht au/ i11for111atio11elle Selbstbest11111111111g'°) et surtout dans 
Ja règle générale de l'article 823 alinéa 1 du BGB. 

Cette dernière disposition, qui constitue (avec l'ait. 823 al. 2 et l'art. 826 du 
BGB) l'une des clefs de voûte de la responsabilité délictuelle (pour faute) de 
droit communi•, énonce ce qui suit : « Quiconque, intent~onnellemcnt ou. !>ar 
négligence, porte atteinte illicitement à la vie, au coq>s, ~ l~ liberté, à la pro~n~té, 
ou à tout autre droit d'autrui, est tenu à l'égard de cclm-c1 à réparer le préjudice 
qui en résulte »0 . À la différence du droit délictuel français otl les ar1ticl~s 1382 
et s. du Code civil sanctionnent toute faute ayant causé un dommage, 1 article 82? 
alinéiJ 1 du BGB suppose la violation d'un droit opposable à toute. perso~11e .• soit 
un droit abso/11.•1 Les droits « au nom » et « au nom commercial » ams1 que 
le droit à l'image représentent de tels droits absolus. De plus, depuis longtemps, 
la jurisprudence reconnaît un droit général de la personnalité (allge111ei11es 
Pers611/ichkeitsrecht), droit absolu protégé par l'article 823 alinéa 1 du .BGB". 
Grâce à ce droit, Caroline de Monaco et d'autres membres de sa famille ont 
plusieurs fois réussi à se protéger de la « presse people » allemande:s 

19 Cf. l'ai1. 37 de Ja PatentG et la décision de la Cour fédérale des brevets (81111despate11tgerich1) 
du 12 nov. 1986, 2 Ni 30/85, GRUR 1987, 234. • . . 
.o Cf. tes diffél'l!nts recours de droit civil - par ex. la demande d'acces aux rens~1g~ements personnels, 
la demande de correction 011 de suppression 011 bien l'ac1ion en do111mages-111tcrêts prévues ~ar 1.a 
« toi fédérale sur la proteclion des données à caractère personnel », B11~1desdnte11sc/111tzg~setz , voir 
aussi l'art. 8 de la Charte des droils fondamentaux de l'UE (« Protechon des données a caractère 
uersonnel » ). . d I b ·1 •1 • l1 Cf. pour plus de détai ls par ex. C. T. EBENROTll, Les principes fo11da111e111au~ e a responsa ' ' e 
11011-contrnctuelle en droit français et en droit al/e111n11d, Gaz. Pal. dt~ 2 .au 4 Janv. 1994, p. 5 à 9. 
0 Traduction réalisée par G. LARDEUX et al. , op. cit., p. 304 (mes 11~1911es). 
o Voir par ex. G. WAGNER, dans: A11ï11cl1e11er Ko111111e111ar 211111 BGB, 6 ed. 2013, § 823, noie 205. 
•• Cf. par ex. l'arrêt de )a BGH en dalc du 5 oct. 2006, l ZR 277/03, BGHZ 169, 193, 
« kla11s·kinski.de », 11°1 9 cl ss. (juris). ° Cf. par ex. DGH, arrêt du 5 déc. 1995 - VI ZR 332194, NJW 1996, 984. 
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b) Droits cessibles 

La plupart des autres biens immatériels cessibles proviennent du droit public, 
sous la forme de co11cessio11s (autorisations - bien que le cas d'une concession 
cessible soit plutôt l'exception. Les quotas d'émissions de C0 2 réglés par la loi 
«sur le commerce des quotas d'émission des gaz à effet de serre» (Gesetz iiber 
den Handel mit Berechtig1111ge11 zur Emission von Treibhausgase11 - TEHG) en 
représentent un exemple évocateur. Les droits de nature défensive qu' ils confèrent 
à leurs titulaires n'opèrent pas à l'encontre d'autres personnes privées, mais 
vis-à-vis de l'État, qui est tenu de tolérer l'émission du C02 quand elle est 
couverte par un quota. Malgré Jeurs effets qui relèvent du droit public, le 
législateur a conféré à ces concessions le caractère de biens au sens du droit 
privé, en organisant expressément leur transfert (art. 7 al. 3 et art. 17 de la 
TEHG). 

3. LES VALEURS IMMATÉRIELLES NE CONSTITUANT PAS DES DROITS 

Il reste de nombreux objets qui, bien que possédant une valeur économique 
et pouvant parfois même être activés (en tant que « positions ») au bilan 
commercial ou fi scal, ne sont pas reconnus comme des droits autonomes en droit 
allemand. Cela n'exclut pas leur cession, mais oblige les parties à réaliser celle-ci 
avec les seuls moyens du droit des obligations, le plus souvent sans pouvoir 
assurer l'effet erga 011111es du transfert.'5 

Voici quelques exemples : 
- des idées ou inventions ne satisfaisant pas aux critères de nouveauté et 

d'inventivité permettant d'obtenir l'inscription d'un brevet' ou d'un certificat 
d'utilité 
des secrets d'affaires ou le savoir-faire, dans la mesure où ils ne sont pas 
protégés par des droits de propriété industrielle 
le carnet de eonunandes et la clientèle 

- la possibilité d'enregistrer des événements sportifs47 

En droit allemand, la protection des organisateurs d'événements sportifs" 
est assurée sommairement par le « droit d'accès aux locaux » (Hausrecltt) 
de l'organisateur (notamment en tant que propriétaire ou locataire des locaux) 
et par l'interdiction de la concurrence déloyale. Le Hausrecht est opposable 
aux personnes que l'organisateur a laissé entrer, afin qu' ils puissent assister 
au spectacle, sur la base d'un contrat d'accès stipulant une interdiction 

44 Pour une étude plus approfondie cf. M. BEROERICH, Virtuelles Eige11111111 - Der D11fllis11111s 1·011 

Rech1e11 flm Wcrk 1111d flm ll'erkstrïck i11 der digi lflle11 Welr, dans : H. Grolle RuscKhan et ni. (dir.), 
Nutzergencricrte lnhalte ais Gcgenstand des Privatrechts: Akluelle Problcmc des Web 2.0, Heidelberg 
2010, p. 165, 189 à 196, paragraphe 4.5 (« Virtuelles Eigcntmn ais Kons1nrktion relaliver 
Fordcmngcn »). 
41 Cf. « les droits d'exploitntion audiovisuelle des compétitions ou manifestations sportives » des 
« fédérations sportives » scion l'article L. 333-1 du Code du sport français. 
" Pour les événements artistiques cf. l'art. 77 de la UrhG. 
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d'enregistrement. En revanche, il est sans effet quant aux tiers qui exploitent 
les enregistTements illicites obtenus pendant le spectacle•? 
les noms .de domaine d'internet 
D'après ta jurisprudence de la Cour fédérale, le. 81111~esge~·ic/1t~lio[. aucun 
droit absolu à l'enregistrement d'un nom de domaU\e determmc n existe dans 
l'ordre juridique allemand.~ Cela n'exclut pas qu:un domai.ne ~éjà acq.uis 
sur la base de contrats bilatéraux puisse faire partie du patnmome protegé 
par le droit fondamental à la propriété (art. 14 du Grnndgesetz), comme l'a 
décidé la Cour constitutio1melle fédérale (B1111desve1fass1111gsgericht). 11 

Encouragée par la décision de la Cour constitutionnelle, la Cour d'appel de 
Cologne, dans un arrêt de 20061i, a décidé que le nom de. domaine e.n tant 
que tel n'est pas l'objet d'un droit absolu au sens de l'a.rllcle 823 alméa l 
du BOB. En revanche, scion la Cour d'appel, le droit (contractuel) du 
détenteur à l'encontre de l'organisme d'attribution du nom de domaine, à 
l'usage de celui-ci, confère un droit absolu déployant des effets opposables 
aux tiers. Par conséquent, la Cour d'appel a donné suite à la demande du 
détenteur de condanmer un tiers qui, à tort, avait fait publier au registre 
allemand des domaines (DENIC) une opposition (Dispute) au droit du 
détenteur d'utiliser le nom de domaine qui lui avait été attribué, ce qui avait 
eu pour effet d'empêcher le détenteur d'aliéner son nom de domain~, à fai~e 
effacer cette opposition. La situation du détenteur du nom de domame était, 
aux dires de la Cour d'appel, comparable à celle du possesseur légitime d'un 
objet corporel, dont le droit (contractuel) à la possession (Besitzrecht), jouit 
d'une protection juridique envers des tiers. En effet, la jurisprudence et la 
doctrine allemandes reconnaissent une protection délictuelle du possesseur 
légitime (berechtigter Besitzer) sur le fondement de l'article 823 alinéa 1 
du BGB.11 Quant à la protection du détenteur d'un nom de domaine 
d'internet, une partie de la doctrine a applaudi la Cour d'appel,S< mais le 
bien-fondé de cette opinion n'est pas évident. L'exclusivité de l'usage d'un 
nom de domaine est garantie par la seule technique : la protection juridique 
à l'encontre des tiers du droit du détenteur d'un nom de domaine n'apparaît 
donc pas nécessaire en ce qui concerne sa détention. Quant à la cessibilité 
du nom de domaine, qui avait été entravée par l'opposition du tiers dans 
l'affaire précitée, il n'y ajustement pas d'analogie possible avec la protection 
délictuelle de la possession légitime d'un objet corporel. Rappelons que celui 

o H.-J. AllRENS el M.-R. MCGUIRE, op. cil., Buch 1, § t 1, sous I., Gcnerelle Begrilnduog, p. 5~ e! s. 
lO BGH, arrêt du 22 nov. 2001, J ZR 138/99, BGllZ 149, 191, « shell.dc

0 
l>, ·~os .5 1 et s. (im:1s). 

11 BVcrfO, décîsion du 24 nov. 2004, 1 BvR 1306/02, NJW 2005, 589, n 9 (juns) ; cf. aussi fa 
décision de la Cour européenne des droits de l'Homme du 18 sept. 2007, Pacflgen GmbH c. 
Allemagne, au sujet do l'art. 1er du Protocole n° 1. . . 
li Oberlnndesgcriclit Kôln, arrêt du 17 mars 2006, 6 U 163105, t-.1MR 2006, 469, n°' 11 e~ s. (j~m ~). 
si Cf. par ex. l'arrêt de la BGH eo date du 4 nov. 1997, VI ZR 348196, BGH2: 137, 89, n 26 (juns) 
o\) la Cour a reconnu le droit du po~sesscur des . machines . d~. cons~mchon de der!ia~~er des 
dommages-intérêts à des manifestants q111, par leur agissements 1lhc1tcs, 1 o,nt empêché d utthser ces 
machines · G. WAGNER dans : Mü11cl1e11er Komme11tflr Zlllll BGB, op. c11., § 823, note 220. 
S< Par ex. k-H. fEZER, 'uflrke11recl11, 4e éd. 2009, Einleitung G, DomainreclH, n° 14 et s. : Le nom 
du domaine serait « 1111 droit sui generis ». 
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qui souhaiterait faire valoir un droit au nom de domaine contre son détenteur 
illégitime pourrait, le cas échéant, invoquer le droit « au nom » ou le droit 
relatif aux marques de commerce à sa disposition. Il n'apparaît pas nécessaire 
de lui conférer une protection juridique additio1melle ; 

- un ensemble de biens (corporels et/ou incorporels) en tant que tel (cf. 
l'art. 1085 du BGB5s) 

Le fa it que les ensembles de biens ne soient pas reconnus comme des biens 
est une conséquence des principes de la spécialité (Spezia/itiitsprinzip) et de 
la précision (Bestimmrheilsprinzip) qui dominent le droit des biens allemand.$6 
li s'agit d'une différence notable avec le droit français où, notamment, 
l'ensemble des biens d'une entreprise (le« fonds de commerce») est reconnu 
comme un bien distinct des éléments qui le composent.si 

II. Le régime juridique de la propriété intellectuelle, 
comparé avec celui de la propriété corporelle 

À quel régime juridique les biens immatériels sont-ils soumis ? Tout d'abord 
il convient de rappeler qu'il n'y pas de régime à la fois spécifique et conunu~ 
à tous les droits portant sur des objets immatériels ; jusqu'à ce jour, il n'existe 
même pas de régime unifié de la « propriété intellectuelle » en droit allemand. 
En matière de propriété intellectuelle, ce sont plutôt les lois spéciales précitées 
qui sont applicables en premier lieu. Habituellement, ces lois règlent en détail 
la naissance, la contestation et la protection de ces droits, tandis que leur transfert 
e~t r~gi par le droit commun des créances et des autres droits (r<?latifs ou absolus), 
ams1 que le détermine le Livre 2 du BGB intitulé Recht der Scl111/dverhalt11isse 
( « droit des rapport d'obligations ») dans ses articles 398 à 413. Le champ 
d'application des articles 398 et ss. s'étend, en principe, à tous les droits (art. 313 
du BGBl') dès lors qu' ils sont cessibles par nature (cf. l'art. 399 du BGB ; voir 
aussi C.1.2.a ci-dessus). 

Une partie de moins en moins négligeable des dispositions légales sur la 
«propriété intellectuelle» proviennent des directives de 1 'Union européenne (UE)s~ ' 
et devraient donc exister également dans les autres pays membres, sans compter 
les droits d'origine communautaire comme la marque communautaire, le dessin ou 
n~odèle communautaire, la protection communautaire des obtentions végétales, et 
bientôt probablement le brevet unitaire. Ajoutons en passant que la Charte des droits 

ss Art. 1085, première phrnsc du BOB : « L "usufruit ne peut être établi sur le patrimoine d'une 
pcrsonn~ qu'en ce sens que l'usufnttier a l'usufruit de chacun des objets composant le patrimoine ... ». 
Traduction par C. BUFNOIR et. al., op. cit., tome 2. 
56 Cf._ la cntiquc de M. LEllMANN, op. cil., p. t93 à 195 avec d'autres références. 
si Voir par ex. l'a11. Ll25-7 du Code de commerce français : « Le propriétaire d'un fonds de 
commerce ... ». 
is Cf. l'art: 413 du 13013 : « Les dispositions relatives au transfert des créances sont applicables 
par ana~og1e au transfert des autres droits, pour autant que la loi n'en dispose pas autrement » 
praduchon par G. LARDEUX et al., op. cil., p. 139). 
9 Voir par ex. les dim:ti\·es 87/54/CEE, 96/6/CE, 200Jn9/CE 2004/48/CE 2008/95/CE et 

2009/24/CE. ' ' ' 

Allemagne _ G1ï11ter RE!NER 39 

'"' d entaux de l'UE reco1maît l'existence de la « propriété intellectuelle » 
ion am 1•. l 1· · 
(relevant du droit national _ll insi que d_u c!roit européen) en me ua_nt exp 1c1tement 

d sa protection du droit de propnéte (art. 17 al. 2 de la Chatte). 
ans . . 1 ·• · t Dans les pages qui suive1~t, Je_ tenterai. de mettre _en. um~ere certa~ns asp~c s 

du traitement juridique des biens 11nmaténels en me lurntant a ~eux qut sont visés 
ar la notion de « propriété intellectuelle ». Je les comparerai entre eux et avec 

pl. roi>riété d'un objet corporel (meuble ou immeuble), en m'attardant surtout 
a P 'è d ·1 'b é ' au contenu du droit et à sa protection, à la mam re ont.' est attn u a s~n 
ftulairero à travers ! 'acquisition originaire ou dérivée du droit, à la perte du droit, 
; sa mise en gage et, enfin, à la copropriété du droit (ci-dessous sous 1. à 6}· 

Un mot avant de débuter, concernant l'application du droit pénal : toutes les lots 
spéciale-s de la propriété intellectuelle p~·écitée~ contie1ment des !nfract!ons 
punissables d'empriso1meme~~ ou d'une _peme de JO~rs-a1~1ende, c~ .q~1 témoigne 
du fait que les infractions trad1t1om1clles visant les attemtes a la propnete c01vorelle, 
notamment le vol (Diebstahl, l'art. 242 du Code pénal allemand, Strafgesetzbuch), 
ne parviennent pas, en général61 , à bien saisir l'inunatériel. 

1. LE CONTENU DE LA PROPR!ÉTÉ" INTELLECTUELLE 

Comme d'autres droits absolus, notamment le droit de propriété, les droits de 
propriété intellectuelle se caractérisent par l'usage exclusif qu'ils confèrent à leurs 
titulaires. Le plus souvent, ces droits sont cessibles et susceptibles d'être mis en 
usufrnit ou mis en gage. Tandis que l'exclusivité attribuée par le droit de propriété 
conceme l'usage d'un objet corporel, celle des droits de propriété intellectuelle 
se réfère à l' usage de prestations intellectuelles. 

Dans le domaine de la prnpriété co1porelle, l'exclusivité est assurée par : 
- l'action en revendication contre le possesseur non légitime de la chose 

corporelle (rei vi11dicatio, Hera11sgabea11sprnch, art. 985 du BGB) ; 
- l'action en prévention (U11terlass1111gsa11spmc/1) et en cessation (Beseiti

g1111gsa11spmch) contre ceux qui portent atteinte à l' usage autrement que par 
une privation de la possession, que ce soit de manière fautive ou non fautive 
(art. 1004 du BGB) ; 

- l'action en dommages-intérêts (Sclwde11sersatza11spr11ch) en cas d'atteinte 
(fautive et parfois même non fautive62) à la substance, ou (à certains 
conditions) à l'usage de la chose, ainsi qu'au statut de propriétaire (voir 
l'art. 823 al. 1 du BGB, ci-dessus C.1.2.a ; voir aussi l'art. 823 al. 2 du 
BGB en lien notamment avec les infractions pénales protégeant la propriété 
corporelle) ; 

- l'action en « restitution pour empiètement » (Ei11griffsko11diktio11) de 
l'article 812 alinéa 1 première phrase du BGB dans sa deuxième variante ; 

- le pouvoir de transférer le droit à des tiers avec \Ill effet réel (erga om11es). 

ro Cf. V. JANICH, op. cil., Teil 2, « Sachcigcntum contra gcistiges ~igen.tum », p. 185 ,à 352. 
6i cr .. à titre d'exception, mais pas dans le domaine de_ la pr1:1pnété mtcllc~1uelle! 1 art. ~48c 
«< E111ziel11111g e/ektrisclrer E11ergie ») du S1rafgesetzbuc11 qui sanchonne le vo.1 d énergie élec1nque. 
6i Cf. art. It' de Ja loi sur la responsabilité [du fabricant) du fait des produits défectueux (Gesm 
über die flaf/1111g fiir fehlerlraf/e Prod11kte). 
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La protection des droits de propriété intellectuelle fonctionne essentiellement, 
avec quelques modalités particulières et à l'exception de la revendication, de façon 
analogue. Les actions en prévention et en cessation, ainsi que ! 'action en 
dommages-intérêts, sont prévues par les lois spéciales précitées (art. 97 de la 
UrhG, 42 de la DesignG, 139 de la PatcntG, 24 de la GebrMG, 14 al. 5 et 6 
de la MarkenG, 37 de la Sortenscbulzgesetz et 9 al. 1 de la HalblSchG). Celles-ci 
évincent, affinent et suppléent le droit conun11n61 qui, en leur absence, serait 
d'emblée applicable - l'article 823 alinéa l du BGB de manière explicite et 
l'article 1004 alinéa 1 du BOB par analogie à la propriété d'un bien corporel. 

En ce qui concerne l'action en dommages-intérêts, le droit de la propriété 
intellectuelle présente un pa11icularisme relativement au dommage remboursable. 
En effet, la jurisprudence admet trois façons différentes de calculer le dommage, 
qu'elle laisse au choix du requérant61 : ( 1.) le calcul concret des pertes subies 
et des gains manqués par le requérant (art. 249 et ss. du BGB), (2.) le calcul 
abstrait appelé « analogie à la licence » (Lizenzanalogie) basé sur la redevance 
que ! 'auteur du délit aurait dQ payer pour obtenir la licence qui lui aurait pennis 
d'exploiter le droit qu'il a usurpé, et (3 .) la restitution des profits que l'auteur 
du délit a tirés en usurpant le droit, même si le titulaire n'aurait pas pu réaliser 
seul de tels profits. Le troisième mode d'évaluation se rapproche du résultat de 
l'action en restitution des art. 812 et ss. du BOB, qui peut en compléter 
l'application. 

De plus, il convient d'évoquer les particularités prévues par la directive 
2004/48/CE « relative au respect des droits de propriété intellectuelle», qui furent 
insérés dans la législation allemande, notamment le droit du titulaire de demander 
aux autorités judiciaires l'i11jo11ctio11 de mesures correctives, qui incluent par 
exemple le rappel des marchandises portant atteinte à la propriété intellectuelle 
ou leur destrnction (voir les m1. 98 de la UrhG, 18 de la MarkenG et 140a de 
la PateutG) ; et les facilités judiciaires établies en faveur du titulaire, par exemple 
son droit d'exiger certaines infonnations du contrevenant (voir les art. 101 de 
la UrhG, 19 de la MarkcnG et 140b de la PatentG). 

L'absence d'une action en revendication tient au fait que, dans le domaine de 
l'immatériel, il n'y a pas d'équivalent à la « possession » (Besitz) qui suppose, 
en droit allemand, la « maîtrise de la chose (corporelle)» (Sachherrschafl)6i. 

Quelques tentatives isolées de la doctrine de construire une notion de 
« possession » dans le domaine de la propriété intellectuelle n'ont pas connu 
de suceès.(.6 En effet, la « maîtrise de la chose» ou, plus précisément, de l'objet 
du droit, c'est-à-dire de la prestation intellechtelle, n'a pas la même signification 
que pour un objet corporel, car elle n'est pas forcement l'expression de 
l'exclusivité de son usage (voir B. ci-dessus). 

61 Voir G. WAONER, dans : M1ï11cl1e11er Ko111111e11tar wm BGB op. cit. § 823 note 226 
61 DGH, l'arrêt du 17 juin 1992, 1 ZR 107/90, llGHZ 119, 20, « Tchlbo/Rol~x Il » ; ~oir aussi 
~~s a~. 100, deuxième phrase, de la UrhG, 14 al. 6 de la MarkenG, 139 al. 2 de la PatentG. 

Voir V. JANICH, op. cil., p. 350. 
(.6 Voir la critique de V. J.\NICll, op. cil., p. 220 et s., a\'ec d'autres rHérences. 
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La Brmdesgerichtshof, dans un arrêt du 6 octobre 1981 67
, a nonun~ 

1r dikationsa11spr11ch » («revendication») l'action de l' inventeur contre celui 
«y/li d . . 1 • 
qui a déposé sans droit la demande de brevet, afin que ce ermer soit conc anme 
, céder Je droit à l'attribution du brevet ou, le cas échéant, à céder le brevet 
~ l' inventeur (l'art. 8 de la PatcntG, cf. aussi l'action similaire de l'art. 9 de la 
~esiguG ou encore les art. L 611-8 et L 712-6 du Code français de la pr?priété 
intellectuelle). Or, cette assimilation de l'action en e~ssation ~ une action. en 
revendication n'est guère convaincante, comme l'a étabh un~ parlle d,e ~~ d~ctrme. 
En effet, l'action en cessation sert à contrer la présomption de leg1t11ntté que 
l'article 7 de la PatentG prévoit en faveur de celui qui dépose la demande cle 
brevet. Le rapport entre le demandeur du brevet et l'inventeur est ce~ui e'.1tre u1~ 
titulaire qui bénéficie seulement d'une légitimé fonnelle et un htula1re qm 
bénéficie d'une légitimité matérielle ou, scion une autre théorie, entre le tihilaire 
formel et matériel du brevet, qui a obtenu celui-ci sans droit, et la personne aux 
dépens de laquelle il l'a obtenu (cf. la sillia.tion,_décrite_dans l'a~·t. 8_1 2 al; l 
première pllrase, deuxième cas du BGB). Quoi qu 11 en soit, cette s1tuahon n est 
pas comparable à la rei vindicatio qui est basée s~~ la d_istinction entre ~c 
propriétaire et le possesseur, et où ce n'est pas la propneté qui est en cause mats 
l'objet du droit.M 

En revanche, à un niveau plus abstrait, un certain parallèle peut être constaté 
entre le possesseur légitime d'une chose et le licencié exclusif d'un droit de 
propriété intellectuelle (voir par ex. les art. 31 de la UrhG, 30 de la MarkenG, 
31 de la DesignG, 15 de la PatentG, 22 de la GebrMG, 11 de la HalblSehG, 
11 de la Sortcnschutzgesetz). En effet, le licencié exclusif, comme le possesseur 
légitime, profite d'une protection erga 011111es contre les tiers qui portent atteinte 
à son droit d'utilisation exclusif, que la protection de la licence soit réalisée 
directement dans l'hypothèse d'un droit réel propre au licencié et muni d'une 
opposabilité absolue ou de façon affaiblie par Je biais d'une constmction auxilia ir~ 
telle qu'elle est connue dans le droit des marques de commerce et dans le droit 
du dessin ou modèle :69 Là en effet, de manière a priori surprenante, ce n'est 
pas Je licencié, même exclusif, mais le concédant qui est considéré avoir le droit 
de réclamer l'indemnisation du dommage subi par le premier (Drit1sclrade11s
liq11idation, littéralement : « liquidation du donunage d'autrni ») ;;0 néanmoins, 
le licencié est en droit de se joindre au recours en justice que le concédant mène 
contre Je contrevenant, du côté du premier et de l'assister dans son recours (voir 
art. 30 al. 4 de la MarkenG, 31 al. 4 de la DesignG)." 

61 No du dossier X ZR 57/80, n° 19 (juris) ; du même avis par ex. P. Mes, PatG, GebrMG, 3t éd. 
201 I , § 8 de la PatG, note 1. 
M Voir V. JA.'llCH, op. cil., p. 301 A ~03, 351, avec d:au.tr~s référen~es. . 
fl1 Cf. l'exposé de la discussion au SUJCt du caractère pmd1q11c des .licences par H.-J. AllRE1'S et 
M.·R. MCGUtRE, op. cil., Buch 1, § 122, sous J. (« Generelle Begnlndung ?»• p. 296 et s. 
10 Voir l'arrêt de la BGH du t9 juil!. 2007, 1 ZR 93/04, DOHZ 173, 269, «Windsor Estate », n°

5 
27 

à 33 (juris), par rapport au droit de la marque. . 
71 Cf. H.-J. AHRENS et M.-R. McGutRE, op. cil., Buch 1, § 122 al. 2 (p. 295) qm proposent de lege 
fere11da d'étendll! ces règles A tous les droits immatériels. 
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2. L'acquisition originaire 

Le droit allemand distingue entre l'acquisition originaire et l'acquisition dérivée 
d'un droit. Lorsqu'il y a acquisition originaire, la validité du titre de l'acquéreur 
ne dépend pas de celle du titulaire ou clu possesseur antérieur. Lorsqu'il y a 
acquisition dérivée (transmission), l'acquéreur reçoit le bien <le l'aliénateur et 
n'obtient pas, en principe, un meilleur titre que lui. Nous verrons que l'acquisition 
dérivée vise principalement le transfert du bien entre vifs ou sa transmission à 
cause de mort. 

Les règles d'acquisition originaire de la propriété intellectuelle se distinguent 
nettement de celles qui concernent l'acquisition de la propriété d'un bien corporel. 

En Allemagne, ! 'acquisition originaire de la propriété cl 'un objet corporel se 
fait par les voies suivantes : 

- l'appropriation (A11eig111111g) d'une chose (meuble ou immeuble) sans maître 
(res 11111/i11s) (art. 928 al. 2 du BGB concernant les inuneubles et 958 du 
BGB concernant les meubles ; voir aussi l'art. 1 de la « loi fédérale sur 
la chasse » - B1111desjagdgesetz) 
L'appropriation des biens meubles se fait par la seule acquisition de la 
possession avec l'âme d'un propriétaire (Eigenbesitz, voir! 'art. 872 du BGB); 

- la prescription acquisitive (l'usucapion, Ersifz1mg) 
L'usucapion (Ersitz1111g) d'un bien 111e11ble suppose la possession de bonne 
foi et avec l'âme d'un propriétaire pendant dix ans (art. 937 à 945 du BGB). 
Celle d'un bien immeuble suppose la possession avec l'âme d'un propriétaire 
pendant 30 ans, que cc soit de bonne ou même de mauvaise foi'1, pourvu 
que le possesseur soit inscrit au Livre foncier ( Gnmdb11ch) comme 
propriétaire (l'art. 900 du BGB, intitulé B11chersitz1111g, «acquisition par voie 
d'usucapion »73, «prescription acquisitive foncière»). Si le possesseur d'un 
immeuble n'est pas inscrit au Livre foncier, il existe un recours à sa 
disposition qui présente des a·nalogics avec l'usucapion. En effet, après 
30 ans de possession avec une âme de propriétaire (même de mauvaise foi), 
le possesseur peut faire déclarer forclos le propriétaire de son droit par la 
voie d'une procédure de sommation publique devant le tribunal compétent 
(A11.fgebotsve1fahre11), pourvu que le propriétaire ne fasse pas valoir son droit 
de propriété avant la décision d'exclusion. Ensuite, le possesseur peut se 
faire inscrire comme nouveau propriétaire au Livre foncier. Lorsque le 
propriétaire est inscrit au Livre foncier, la procédure de forclusion n'est 
recevable que si le propriétaire est mort ou disparn et si, depuis 30 ans, il 
n'a été fait au Livre foncier aucune inscription qui ait exigé son consentement 
(l'art. 927 al. 27•) ; 

71 Voir DGH, l'arrêt du 26 janv. 1994, IV ZR 19/93, NJW 1994, 1152, n° 8 (juris), sous 11. 
71 li s'agit de la traduction proposée par G. LARDEUX, M. PEDAM0:-0', R. LEGEAIS Cl c. WtîZ, op. 
cit., p. 324. La traduction du tennc 811chersitzr111g que proposaient C. B UFl'OIR et al. (op. cil., tome 2, 
art. 900, note n° 1) en 1904, alors que l'article ne portait pas encore d'int itulé oOicicl, érail plus 
précis : « l'usucapion destinée à confinucr les énonciarions du Livre foncier ». 
1• Traduction inspire par l'ouvrage de C. B ufl\OIR et al., op. cil., tome 2. 
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1 ·se e11 œuvre ou la transformation d'une matière ou de plusieurs matières - a m1 . 
créant une chose mobilière nouvelle (Verarbeit1111g oder Umb1ld1111g, 

l'art. 950 .du BGB) ; 
la connexion (Verbi11d1111g, art. 946 et s. du BGB) d'une chose meuble avec 
un immeuble ou Je mélange ( Vermisc/11111g, art. 948 du BGB) de la chose 

avec une autre chose ; 
_ la trouvaille et prise de possession d'une chose meuble perdue et •.1m~ 

réclamée dans un délai do1mé (F111ul, « trouvaille », art. 973 du BGB) ams1 
que la découverte d'une chose meuble cachée depuis si longtemps, qu'il n'est 
plus possible d'en retrouver le propriétaire (Sclwtzfimd, « découverte d'un 

trésor », art. 984 du BGB) ; . . . 
Dans le cas de la Sclwtzfimd, la propriété de la chose est acqlllse pour moitié 
par le découvreur et pour moitié par le propriétaire du bien dans lequel la 
chose se trouvait cachée. 

_ l'attribution par un acte administratif, notamment la vente judiciaireis. 
Quant à l'acquisition originaire de la propriété i11te/lect11elle',du droit .d'auteur 

comme des droits intellectuels commerciaux, elle suppose 1 accomphsseme1~t 
d'une prestation intellectuelle (créative ou similaire) et, quant aux droit 
commerciaux, presque toujours d'un acte administratif formel, accompagné de 
! 'inscription dans un registre public. 76 

• • • • • • 

Les modes d'acquisition par appropriation, prescnptton acqu1s111ve, « mise en 
œuvre » ou « transformation », « cmmexion », « mélange » et « trouvaille >> 
ou « découverte d'un trésor» ne sont pas prévus clans les textes. Cela n'étonne 
guère, car ils ne convie1ment pas au monde immatériel : 

La « cmmexion » ainsi que le « mélange » supposent, par leur natme, la 
matérialité de ! 'objet, de même que la « mise en œuvre » et la « transformation » 
demandent l'existence cl'w1e « matière » (Stof]). 

L'appropriation, la « trouvaille », la « découverte d'un trésor » ainsi que la 
prescription acquisitive sont liées à la « possession >> (Besilz), qui n'a pas 
d'équivalent dans le cas des objets immatériels (voir haut sous 1.). De tous les 
droits" seuls les droits réels inunobiliers autorisant leurs titltlaires à posséder un 
bien immeuble sont susceptibles de prescription acquisitive (B11cltersitzu11g, 
l'art. 900 al. 2 et al. 1 du BGB, voir plus haut dans ce paragraphe), qui a conune 
particularité qu'elle ne se base pas sur la possession physique d'un bien corporel, 
mais sm l'inscription erronée du droit au Livre foncier. 

1s Cf. par ex. l'arrêt de la BGH du 8 nov. 2013, V ZR 155/12, NJW 2014, 636, n° 16 (juris), at! 
sujet du caractère d'acquisition originaire de l'attribution d'un inuucublc selon l'art. 90 de la « loi 
sur la vente judiciaire » - Zw1111gs1·ersteige11111gsgesetz. . . . 
7' Par rapport aux marques de commerce, la ~1arkcn0 C?nnait deux. exceplt?llS oll il e~1ste d~nc des 
marques « de fait » : !.) la marque non enregistrée acqmse par le souple fait de leur r.:conna_issance 
sur le marché à la suite de l'usage du signe (Be11111zr111gs111arke ou Verkel11:sge/11111gs111arke, suwant la 
tenninologic de Fczer, Marke11recht, 4• éd. 2009, § 4, note 21) selo~ l'article 4 n~ 2); 2.) la marque 
de commerce notoirement connue (Notorietfitsmarke) selon l'art. 4 n 3 (cf. art.~ ~1s de la Con~eotto~ 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle, r~visée à Stockholn~ le 14 J111ll. 1967). Voir aussi 
le dessin ou modèle non enregistré, qui bénéficie d'une protcctiot~ rédu11e et à court tcnnc sel?'! les 
articles Il el J 9 al. 2 du règlement (CE) 11° 6/2002 « sur le$ dessins ?u modèles co1111m111a111111rd ». 
77 Voir J. KOHLER, dans : Mrï11clre11er Ko111111e11111r z1111r BGB, op. c11., § 900, note 7. 
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Un certain parallèle, si l'on veut, entre le droit de la propriété intellectuelle 
et le droit des biens corporels pourrait tout au plus être établi par rapport à la 
« mise en œuvre » ou la « transformation » de l'article 950 du BGB dans la 
mesure où là, comme clans Je cas d'une prestation intellectuelle, l'acquisition 
originaire du bien est basée sur le résultat d'un effort humain ou du moins d'un 
effort humainement contrôlé.75 Cette convergence reste pourtant faible, puisqu'il 
s'agit d'une part d'un effort physique et d'autre part, d'un effort intellectuel -
l'idée directrice de la propriété intellectuelle. 

3. L 
1

ACQUIS/T!ON DÉRIVÉE (fRANSMISSION) 

Contrairement à l'acquéreur originaire, l'acquéreur dérivé d'un droit n'obtient 
pas, en principe et sous réserve des règles protégeant l'acquéreur de bonne foi, 
un meilleur titre que son auteur. La transmission d'un droit peut se faire par acte 
juridique entre vifs (ci-après sous a) ou par transmission autonome ou légale 
marlis causa (ci-après sous b). De plus, dans un souci de complétude, il convient 
de noter que la transmission peut se faire également par ordo1mance de transfert 
du droit (Übenveis1111g), à la suite d'une saisie (Pfo11d1111g) effectuée dans le cadre 
d'une exécution forcée dirigée contre le titulaire (art. 823 et ss., 857 du Code 
le la procédure civile - Zivilprozessord111111g, ai1. 29 al. 1 no 2 de la MarkenG, 
30 al. 1 n° 2 de la DesignG, 114 et ss. de la UrhG). Contrairement à la vente 
judiciaire d'un objet co1vorel??, l'acquisition d'un droit incorporel (tel qu'une 
créance) par ordonnance de transfert peut difficilement être considérée conune 
ayant un caractère originaire. 

a) Le transfert (cession) 

Tout d'abord, il convient de rappeler que le droit allemand adhère au principe 
de la séparation stricte (Tre11111111gspri11zip) entre les actes juridiques créateurs 
d'obligations (Verpflichtungsgeschiijie), d'une part, et les actes juridiques opérant 
la disposition d'un bien (Ve1fiig1111gsgeschiijie), d'autre part, principe qui régit 
dans leur ensemble les opérations destinées à opérer le transfert d'un bien avec 
un effet erga omnes. Contrairement notanunent au droit français (art. 1583 du 
Code civil), un contrat de vente ou de cession (par ex. d'un objet corporel ou 
d'une créance) n'a pas d'effet translatif, le transfert de la chose ou de la créance 
nécessitant un acte de disposition séparé. Cet acte de disposition possède un effet 
erga 011111es ; il est donc, dans le cas du transfert d'une créance, automatiquement 
opposable au débiteur cédé, à moins que ce dernier ne soit pas au courant du 
transfert, la prestation effectuée par un débiteur de bonne foi au profit du créancier 
précédent induisant un effet libératoire (art. 407 al 1 du BGB). 

Comme cela a déjà été établi plus haut (voir l'introduction à la section Il.l), la 
transmission des droits de propriété intellectuelle par acte de transfert suit les 
mêmes règles (contenues dans le Livre 2 du «droit des rapports d'obligations») 

i& Cf._ à l'égard du droit des biens P. BASSENGE, dans : Palandt, BGB, 73< éd. 2014, § 950, note 2. 
?? Vo1r pins haut note 75. 
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ue pour les créances (art. 413 du BGB), qui se distinguent nettement des règles 
Je transfe11 s'appliquant à la propriété et aux autres droits réels (contenues dans 
le livre 3 du « droit des biens»). Ces dernières demandent deux conditions : l) 

1111 accord entre les parties qui est soumis au formalisme d'un acte notarié en matière 
immobilière, mais qui n'est lié à aucune forme particulière (pas même un écrit) 
en matière mobilière, et 2.) un acte matériel de 111a11ifes1atio11 du transfert au public 
(Publizitiitsakt). Ce der~~ier _se fait p~r l'inscription a~1 Livre foncier_<I:s art .• 873 
et 925 du BGB) en mattere 11nmob1hère et par la renuse de la cho.~e a 1 acqucreur 
ou une manifestation équivalente (un« succédané» de la remise, Ubergabeersatz) 
en matière mobilière (art. 929 et ss. du BGB). Dans les conditions établies par les 
articles 892 et 932 à 936 du BGB, l'acquéreur de bo1me foi devient propriétaire 
de la chose (exempte de tous droits), même si elle n'appartient pas à l'aliénateur 
ou même si elle est grevée du droit d'un tiers. Ici, c'est donc la sécurité juridique 
qui J'emporte sur l'application intégrale du principe de l'acquisition dérivée. 

Le transfert des droits d'après les articles 398 à 413 du BGB n'est soumis à 
aucune fom1alité (cf. le régime divergent de la marque communautaire selon 
l'art. 17 al. 3 du règlement n° 40/94 du 20 décembre 1993); l'accord de transfert 
suffit et aucune mesure de publicité n'est requise.w La liberté de la forme ne 
comprend d'ailleurs pas seulement l'acte de transfert en tant que tel mais aussi 
l'engagement sous-jacent (par ex. le contrat de vente), relevant lui aussi du droit 
des obligations et créant l'obligation de céder le droit concerné. C'est seulement 
quand la promesse de transfert est à titre de donation qu'elle (et non le transfert 
lui-même) doit cmprnnter la forme d'un acte notarié, afin d'être exécutoire selon 
le droit commun des donations (l'art. 518 du BGB). 

En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, la plupart d'entre eux 
sont considérés cessibles en droit allemand (par ex. les art. 15 al. 1 de la PatentG, 
27 al. 1 de la MarkenG, 29 al. 1 de la DesignG, 22 de la GebrM~1), que ce 
soit à .titre gratuit ou à titre onéreux*1• En revanche, le transfert du droit d'auteur 
(y compris ses aspects patrimoniaux) est explicitement exclu par l'article 29 
alinéa 1 de la UrhG. C'est une conséquence du droit moral de l'auteur 
(Urlzeberpersiinlichkeitsrecht, ci-dessus C.1.2.a) qui n'est pas cessible et qui est 
traité conune l'un des fondements du droit d'auteur, inséparable de ses aspects 
patrimoniaux selon la théorie « moniste »0 . Les conséquences pratiques de cette 
limitation, notanunent par rapport au droit français,s.1 se trouvent pourtant 
atténuées, puisque les droits à l'utilisation (N111z1111gsrechte, voir C.l. l. ci-dessus) 
de l'œuvre (y compris les droits d'édition) peuvent être cédés (et nantis, voù- 5. 
ci-dessous) avec l'autorisation de l'auteur (l'art. 34 al. 1 de la UrhG). La cessibilité 
des droits de propriété industrielle (gewerbliche Sch11tzrechte) se trouve également 

ro Voir par ex. au sujet du transfert d'une marque commerciale K.-H. FEZER, Marke11recht, 4e éd. 
2009, § 27, note 26 ; au sujet du transfert d'un brevet E. ULLMANN, dans : Benkard (d1r.), PatG, 
me éd. 2006, § 15, note 5. 
81 Cf. aussi V. JANICH, op. cil., p. 258 et s. 
11 Cf. par ex. l'art. L. 122-7 al. 1 du Code français de la propriété intellectuelle par rappo11 à la 
cession des aspects patrimoniaux du droit d'auteur. 
11 V. JANICH, op. cil., p. 259 et s. 
ii Cf. V. JANICH, op. cil., p. 261 ; voir aussi note 82 ci-dessus. 
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limitée clans la mesure où ils contiennent des aspects moraux. Le droit moral 
de l'inventeur (Etft11derperso111icl1keirsrecl11, ci-dessus C.I.2.a) n'est par exemple 
pas cessible, et il n'est pas davantage possible d'y déroger.ss 

La cessibilité des droits de propriété intellectuelle ne comprend pas seulement 
le transfert par le titulaire au premier acquéreur, mais aussi, dans une certaine 
mesure qui peut varier d'une loi spéciale à l'autre, la transmission des droits à 
l'utilisation effectuée d' un utilisateur à un autre. Selon le principe de l'épuisement 
(Erscl1opfi111gsgr1111dsafz!6), le titulaire d'un droit de propriété intellectuelle (par 
ex. l'auteur), après avoir mis en circulation sur le marché (i.e. dans l'UE/EEE) 
une marchandise clans laquelle le droit est incorporé (par ex. des exemplaires 
de son œuvre), n'est plus en mesure d'interdire à des tiers faisant partie du même 
marché l'utilisation de cette marchandise (y compris sa revente) en faisant valoir 
son droit (voir par ex. les art. 17 al. 2 et 69c 11° 3 de la UrhG, 24 de la MarkcnG, 
9b et 9c de la PatentG, 48 de la DesignG ou l Ob de la Sorte11sch111zgese1zn). 

Contrairement aux biens co1vorels, l'acquisition de bomie foi de biens immatériels 
n'est pas possible.!! S'agissant des droits en général, l 'acquisilion de bonne foi est 
seulement admise pour les droits titrisés, c'est-à-dire des valeurs mobilières, ou pour 
les« droits-valeurs» (Werlrechte) inscrits dans un registre; elle suit alors les règles 
des biens meubles corporels19 ou des règles spéciales (voir l'art. 8 al. 2 de la« loi 
fédérale sur les dettes publiques» - B1mdesscl11tlde11wese11gesetz). Or, l'inscription 
du titulaire de droits de propriété intellectuelle au registre approprié ne revêt qu'un 
caractère déclaratif par rappo1t à la propriété.w L'article 28 de la MarkenG prévoit 
une présomption légale réfutable selon laquelle celui qui est inscrit au registre 
comme titulaire est censé être l'ayant droit. Cette présomption est calquée sur la 
présomption de l'article 891 du BGB en faveur de celui au nom duquel un droit 
est inscrit au Livre foncier,91 mais une disposition correspondante à l'atticle 892 du 
BGB (voir plus haut dans ce paragraphe) n'existe pas dans la MarkcnG. 

b) La transmission mortis causa 

De manière générale, la transmission mortis causa de la propriété intellectuelle 
suit les règles du droit commun des successions. Les biens immatériels font partie 
du patrimoine qui passe dans son ensemble aux héritiers (art. 1922 al. l du BGB). 

u Voir par ex. l'arrét de la DOH du 20 juin 1978, X ZR 49175, ORUR 1978, 583, n° 55 (j11ris), 
conccmant lc droit <le l'inventeur selon l'n11icle 37 de la PatentO à ce que son nom soit révélé comme 
celui de ! 'inventeur dans le brevet. 
16 Voir par ex. pour le droit de brevets J. ê~STIW.ER, Gewerblicher Rec/11ssclwtz 1111d Urlreberrec/11, 
3• éd. 2009, p. 160-162. 
17 Voir aussi, au niveau européen (à titre d'exemple) art. 4, al. 2 de la directive 2009/24/CE 
«concernant la proh?clion juridique des programmes d'ordinateur». Cf. en outre la proposition d'une 
règle (<le droit allemand) unifonnc à tous les trois immatériels, présentée par H.-J. AHRE?;S et 
M.-R. McOutRE, op. cit., Buch 1, § 12, Jl. 55. 
n Cf. V. JAENICll, op. cil., p. 351, avec une proposition de réfonnc ; concemnnt les brevets 
E. ÜLLMANN, dans : Denkard, op. cit., § 15, n° 8. 
~ Voir H. SPRAU, dans : Paland1, op. cil., § 793, u0 9, concernant les titres aux porteurs ; voir aussi 
ci-dessus sous 8. 
90 Voir H.-J. AHRENS et M.-R. McOutRE, op. cil., Duch 1, § 143, avec une proposition de réfonne 
dans le sens d'un elîct constitutif. 
91 Cf. H.-J. AHRE?;S et M.·R. 1vfc0UIRE, op. cil., Vorbe111erk1111g zu Tite( 5, p. 338. 
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Il est toutefois moins évident qu'il en va de même pour les aspects moraux 
des droits de propriété intellectuelle. En effet, ceux-ci sont le reflet des éléments 
noraux du droit général de la personnalité qui, contrairement aux éléments 
~atrimoniaux de ce droit, ne sont pas héréditaires92

• Cela n'empêche pas que 
l'ordre juridique protège les intérêts moraux du défunt post mortem. Cette 
protection n'est pas nécessairement l'affaire des héritiers : elle est plutôt confiée 
aux proches du défunt, indépendamment de leur statut éventuel d'héritiers9

i ou 
à ceux que le défunt a nommés à cette fin avant sa mort9~. 

Pourtant, l'article § 28 alinéa 1 de la UrhG détermine clairement que le droit 
d'auteur est héréditaire et, sur la base de la théorie « moniste » du droit d'auteur 
(voir 3.a ci-dessus), un traitement différencié des éléments patrimoniaux et des 
éléments moraux du droit d'auteur ne paraît pas possible.9s Toutefois, la loi impose 
certaines limitations à ces droits entre les mains du successeur, qui tiennent compte 
du fait que l'héritier ne mérite pas la mfünc protection que l'auteur défunt96

• 

Dans le cas des brevets, la situation est plus difficile. Selon l'article 15 alinéa 1, 
première phrase, de la PatentG, « le droit au brevet, le droit à l'attribution du 
brevet et le droit qui émane du brevet » passent aux héritiers. Cc libellé laisserait 
bie1nme marge d'interprétation qui permettrait de ne pas inclure y le droit moral 
de l'inventeur sur son invention97• li n'empêche que la Cour fédérale des brevets 
(B1111despate11tgericl11), dans sa décision du 12 novembre 198691

, a constaté, 
quoique seulement en passant (obiler dict11111), qu'en cas de succession à titre 
universel, par opposition à la cession particulière de l'aspect patrimonial de 
l'invention par un acte juridique, même le droit moral de l'inventeur sur son 
invention passerait au successeur. 

4. LA PERTE DES DROITS 

La perte des droits immatériels survient en raison de l'expiration de leur durée 
de validité (ci-après sous c) et, le cas échéant, par déchéance (ci-après sous b) 
ou par un acte de renonciation (ci-après sous a). 

a) La renonciation 

La perte d'un droit par acte (lmi/atéra/) de re11011ciatio11 (Verzicht) n'est pas 
une particularité des biens immatériels, car elle existe pour la plupart des autres 
droitsS1, quoique pas pour les créances (voir l'art. 397 du BGB, qui exige la 
conclusion d'un contrat). Dans le cas des objets corporels, la renonciation au droit 

9l Voir l 'am~t de la DOH du ttr déc. 1999, l ZR 49/97, « Mariene Dietrich », sous 11.2.a. et b. 
91 Voir notamment l'art. 22, troisième et quatrième phrases, . de la KUG et, par rappo~ attx droits 
moraux d'un patient défunt à propos de la documentation médicale, art. 630 gal. 3, deuxième phrase, 
du 808. 
91 Voir l'arrêt de la 80H du 20 mars 1968, 1 ZR 44/66, DGHZ 50, 133, « Mephisto », sous 11.2., 
r;1r rapport au droit de la personnalité d'un acteur défunt protégeant sou honneur public post morlem. 

Voir par ex. O. SCllULZE, dans : Th. DJU:tER et O. ScHULZE, Urlr G, 4t éd. 2013, § 28, n° 2. 
116 V. '"''~eu, op. cit., p. 291, avec des exemples. 
91 Dans ce sens V. JANICH, op. cil., J>. 291 et s., avec d'autres références. 
91 B1111despMe111geric/11, décision du 12 nov. 1986, 2 Ni 30i85 (supra, note 39). 
w Voir par ex. art. 875, 1064, 1168 du DGD concernant les droits réels sur des immeubles. 
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qui les concerne se fait par l'abandon ou le délaissement du bien (At{(gabe). Pour 
effectuer l'abandon de la propriété d'un bien meuble, il suffit d'abandonner la 
possession avec l'intention de renoncer à la propriété (art. 959 du BGB) ; pour 
l'abandon d'un bien immeuble, le propriétaire doit déclarer la renonciation au 
bureau du Livre foncier avant de faire inscrire cet acte de renonciation au Livre 
foncier (art. 928 al. l du BGB). 

En matière de propriété intellectuelle, la possibilité de renonciation est recoiume 
de façon expresse dans les textes de la plupart des droits conunerciaux (brevets, 
marques de commerce, dessins ou modèles, obtentions végétalcs100

), mais pas pom 
Je droit d'auteur ; seulement les droits particuliers d'exploitation du droit d'auteur 
peuvent être abando1més'°1• 

b) La déchéance 

La déchéance ou péremption (Ve1falf), prononcée par « !'Office allemand des 
brevets et des marques de commerce » (Deutsches Patelll- und Markenamt) à 
la demande de tout intéressé, est prévue en matière de marques de commerce 
(notamment) si, pendant une période ininterrompue de cinq ans, la marque n'a 
pas fait l'objet d'un usage sérieux sur le territoire allemand à l'égard de produits 
ou de services pour lesquels elle est enregistrée. De même, le tit11laire de la marque 
peut être déclaré déchu de ses droits si la marque est devenue, par le fait du 
comportement de son tit11lairc, la désignation usuelle dans le conunerce des 
produits ou des services pour lesquels elle est enregistrée et si, par suite de son 
usage, la marque est propre à induire le public en erreur (art. 49, 26, 53 de la 
MarkenG101

) . Les autres droits de propriété intellect11elle, de même que la propriété 
d 'un objet co11>orel, ne commissent pas de cas de déchéance semblables, ce qui 
se comprend parfaitement, la déchéance étant une particularité de la marque dont 
la substance économique ne résulte que de son usage (légitime) et de sa perception 
par le public. 

li est vrai qu'en droit des brevets, l'absence d'exploitation du droit par le 
titulaire peut également être sanctionné par le droit de toute persow1e qui agit 
dans l'intérêt général de demander à la B1111despate11tgerich1 l'octroi d'une licence 
obligatoire non exclusive (Zwa11gslize11z) (voir les art. 24 al. 5 et al. l, 81 al. 1 
de la PatcntG). Mais dans ce cas, contrairement à la déchéance de la marque, 
cc n'est pas l'e.xiste11ce du droit de propriété intellecl11elle qui est mis en jeu par 
le comportement du titulaire. C'est plutôt l'intérêt général à permettre l'utilisation 
de l'objet du droit (c'est-à-dire l'invention) qui est protégé. En outre, le législateur 
allemand n'a pas saisi l'option laissée par l'article 5 alinéas 2 et 3 de la 
«Convention de Paris pour la protection de la propriété iJ1dustrielle »du 14 juillet 
1967 de prévoir la « déchéance du brevet » pour prévenir des« abus qui pourraient 
résulter de l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple faute 

100 Voir art. 20, al. 1 de la PalcntG, art. 48 de la MarkenG, art. 36, al. 1 de la DcsignO el art. 31, 
al. 1 de la Sortensch111zgcsc1z. 
101 Voir l' arrêl de la DGH du 23 févr. 1995, 1 ZR 68/93, BGHZ 129, 66, « Maucr-Bildcr », n° 23 
~uris). 
1 1 Cf. nussi arl. 50 du r~glemenl (CE) 11° 40/94 du 20 déc. 1993 « sur la marque communaulaire ». 
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, 1 't t'o11 » · il se contente de la licence obligatoire comme sanction - une 
d exp 01 a 1 • • • . .· .• • . . . ·t 'bTté que la Convention de Pans (art. 5 al. 3) décime pno11ta11c pat rnppo1 
possi 

1 1 
t' n de déchéance D'ailleurs la licence obligatoire dans l'intérêt public à ta sanc 10 · ' . 

· l' ·t 24 al J no 2 de la PatentG) n'est pas sans rappeler, au moms 
(voir at . · . G d ) d 
légèrement, l'expropriation (E11teig111111g, voll' l'art. 14 al. 3 du run geselz es 
biens patrimoniaux (réels et non-corporels). 

c) L'expiration de la durée de validité 

Le droit de propriété est perpét11el ; c'est seulem~nt. l'attribu.ti?~1 à son. titi.1laire 
qui est soumise à des limi~es. découlant .de la prescnpt1on acqu1s1ttv~ (voir C.II.2. 
ci-dessus) et de la prescnpt1on de droit commun (art. 19~ ,al. _ 1 n 2 du BGB) 
de l'action en revendication (art. 985 du BGB). La pro1~net~ 11~tellecti.1elle, p~r 

t ·e est généralement limitée dans le temps. Après 1 expiration de sa duree con 1 , 1 · 1 · 
d l'd'té il n'y a 1>lus d'exclusivité, non plus que de moyens pour e lltu aire e va i i ' .. dél . d' . . de se défendre contre les atteintes à cette exclusiv1te. Les ais expiration 
diffèrent d'un droit à l'autre. . 

Le droit d'auteur a une durée de validité de 70 ans à partir, non pas de la 
date de la création du droit, mais de la mort de son auteur (art. 64 de la UrhG). 
Le brevet a une durée de validité de 20 ans après le dépôt de la de'.nancle de 
brevet (art. 16 de la PatentG), celle du certificat d'utilité de 10 ans environ après 
le dépôt de demande (art. 23 al. 1 de la OebrMG), celle d'un droit des d_essins 
ou modèles de 25 ans après le dépôt de demande (art. 27 al. 2 de la Des1gnG), 
celle d'un droit d'obtention végétale de 25 ans, ou dans certains cas de 30 ans, 
après l'octroi de la protection (art. 13 de la Sortenschutzgesetz). Le droit e.xclusif 
sur la topographie dure jusqu'à la fin de la 10e aimée~ compter de la na.1ssance 
du droit, c'est-à-dire la première exploitation conunerc1ale non-confidentielle cl~ 
la topographie ou, si c'est arrivé plus tôt, après le dépôt de la d~mande du d1:01t 
(art. 5 de la HalblSchG). La protection légale d'une mar~ue enregistrée se ~enmne 
environ 10 ans après le dépôt de la demande d'enregistrement: Contra1rem~nt 
aux autres droits commerciaux, la marque enregistrée peut von· sa protection 
renouvelée pour une durée de l 0 ans à chaque foi (art. 47 de la MarkenG ; cf. 
te régime analogue de l'art. 47 du règlement (CE) n° 40/94 du 20 décembre 1 ?93 
«sur marque communautaire»). La marque non-enregistrée (marque « de fait », 
voir plus haut sous 2, note 76 de bas de page) dont l'existence constitue une 
autre particularité du droit des marques de comm~rce (art. 4 1~os 2. ~ t 3 de la 
MarkenG) n'a pas de durée déterminée. Elle s'étemt avec la d1spant1011 de ses 
conditions d'existence à savoir la « reco1maissance sur le marché » 
(Verkehrsgelt1111g) de ·I~ marque utilisée dans le cas du n° 2 et sa « notoriété » 
(notorisclte Beka11111'1eit) dans le cas du n° 3. 

5. LA MISE EN GAGE 

En Allemagne, on connaît deux façons de constituer des sC\retés réelles po11ant 
sur des biens corporels ou des droits : la mise en gage (Verpfa11d1111g) et le tJ'ansfe1t 
de plein droit accompagné d'une convention de garantie sous-jacente («transfert 
de plein droit à titre de sC\reté », Sichen111gsiibertrag1111g). 
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Malgré son traitement particulier, par exemple, en droit de la faill ite ou en droit 
comptable, le « transfert de plein droit à titre de sûreté» suit les règles habituelles 
applicables aux actes de disposition établies par le droit des biens, le droit des 
obligat ions ou les lois spéciales en matière de propriété intellectuelle, suivant la 
nature de son objet. Sur la question de savoir si et comment le droit d'auteur 
ainsi que les droits de propriété intellectuelle peuvent être transférés « de plein 
droit à titre de sOreté », je renvoie donc à ce qui a été exposé plus haut (voir 
C.II.3.a). 

Le régime juridique du gage distingue entre les biens inuneubles d'un côté (voir 
la se pa11ie du Livre 3 du BGB, art. 1113 à 1203) et les biens meubles ainsi 
que les droits de l'autre (voir la 9e partie du Livre 3 du BGB, art. 1204 à 1296). 
Les règles concernant le nantissement des droits (art. 1258 à 1273), qui sont 
d'ailleurs les seules dispositions du Livre 3 (Sacl1e11recht, « droit des choses ») 
qui ne h·aitent pas exclusivement des« choses» (c'est-à-dire des objets corporels, 
voir plus haut sous B.), s'inspirent, avec quelques modifications, des règles 
concernant les biens meubles corporels. Pour déterminer quels droits sont 
susceptibles d'être mis en gage ainsi que pour les conditions de la mise en gage, 
l'article 1274 du BGB renvoie aux règles sur la disposition des droits. 

Conune les lois spéciales de la propriété intellectuelle ne dérogent pas aux règles 
du droit commun à cet égard (voir art. 29 al. 1 n° 1 de la MarkenG, 30 al. 1 
n° 2 de la DesignG), il s'ensuit que les droits de propriété intellectuelle peuvent 
être mis en gage dans la mesure (limitée, notamment, en matière de droit d'auteur) 
où ils sont cessibles, comme il a été établi plus haut101• De plus, la mise en gage 
n'est soumise à aucun formalisme. Une inscription du gage au registre approprié 
n'est donc pas nécessaire, mais possible sur demande (voir, relativement aux 
brevets, aux ce11ificats d'utilité, aux marques de conunerce et aux dessins ou 
modèles l'art. 29 du règlement « sur l'Office allemand des brevets et des marques 
de commerce », Verordmmg rïber das Deutsche Pate111- 1111d Marke11amt 
{DPMA-Verordmmg - DPMAV)). 

6. LA COPROPRIÉTÉ 

Tout bien corporel, meuble ou immeuble, peut être détenu en commun par 
plusieurs personnes, de manière à cc que la chose soit administrée par l'ensemble 
des copropriétaires et que, au contraire de la « propriété en maù1s communes » 
(Gesamtha11d, voir art. 7 19 du BGB), chacun d'eux soit tihtlaire d'une 
quote-parl1()1, qu'il peut céder librement (Bruchteilsge111ei11scliafl, « communauté 
par indivision », voir les art. 1008, 744, 747 du BGB). 

La copropriété existe également en matière de droits (autres que la propriété 
corporelle), mais il y a des droits qui, par leur nahtre, ne sont pas susceptibles 

101 Sous C.11.3.a) ; voir aussi par ex. J. DAMRAU, dans : Mü11che11er Komme111ar 211111 BGB, op. cir., 
§ 1274, notes 80 et ss. 
l()I Cf. St. t-1ADAUS, Die Bruchreilsge111ei11sclmft ais Ge111ei11schaft \'Oii Vollrec/11si11haber11, AcP 2 12 
(2012), 251, 262 et ss. L 'auleur inlerprèle la participalion des copropriétaires - contrairement à 
l'opinion dominanle, mais avec de bons argumcnls - conune donnant droit à l'ensemble du droit. 
La copropriété effectuerait donc une mulliplication du droit. 
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d'être tenus en indivision (par ex. les pa11s sociales d'une société de personnes 
ou les quotes-parts d'une commtm~uté par !ndi~ision101). L.c Livre ~ du .~GB 
(Recht der Sc/111/dverhiil111isse, « dr~~t d~s. ~bhgattons ») .conttcnt ~es d1spos1t~ons 
générales sur les droits en état d md1v1s1on ~ compris le droit ~I~ ~ropnété, 
principalement en ce qui concerne les rapports mternes des copropnetatrcs, dont 
certains ont un effet erga onmes (Titre 17, intitulé Gemeinschafl, « communauté 
par indivision », art. 741 à 758). Le ~ivre 3 (Sache11recl1!, « droit des cho~es ») 
prévoit quelques règles complémentaues pour la copropnété corporelle (Titre 5, 
Miteige11111m, « copropriété », art. 1008 à 1011 ), qui sont censées être 
transposables mutatis mutandis à tous les droitsul6. 

L'existence de la copropriété relative aux droits i111111atériels, bien que n'étant 
pas mentio1mée en t~nt q~1e telle dans I~ BGB, est bi:n connu.e.101 Elle ~r?uve 
peut-être sa confirmatton legale 1~ plus claire dans les arltcle~ 9 alméa. t, tro1s1ème 
phrase, et 30 alinéa 1, deuxième phrase, de la Dcs1gnG qm supp?sent 
explicitement l'existence d'une « copropriété » (Mitinhaberschaft) du dessm ou 
du modèle. La communauté en indivision peut naître notamment du transfert 
partiel d'un droit immatériel à autrui ou de ce que la prcstati~n intellectuelle 
qui fait l'objet du droit est le résultat d'un effort commun de plusieurs perso1mes. 
Cette dernière possibilité fait l'objet de dispositions expresses relativement aux 
brevets (art. 6, deuxième phrase de la PatentG) et, par renvoi, relativement aux 
certificats d'utilité (art. 13 al. 3 de la GebrMG). Ces dispositions prévoient qu'au 
cas où plusieurs personnes ont réalisé une invention commune (ge111ei11sa111), le 
droit au brevet ou au certificat d'utilité respectivement leur appa11ient 
«communément » (gemeinschafllich) - une formule que l'on interprète dans le 
sens de la copropriété103• En revanche, l'article 8 de la UrhG intitulé« Coauteurs» 
(Miturheber) semble plutôt faire appel à la « propriété en mains communes » 
(Gesa111thmul)ir11, puisqu'elle dispose que les droits à la publication et à 
l'exploitation de l'œuvre revie1ment aux coauteurs « en mains communes » (al. 
2, première phrase de la disposition citée). Cela n'est guère surprenant, vu que 
le droit d'auteur n'est pas cessible ; la propriété « en mains communes » a 
précisément pour effet de rendre incessibles les parts des copropriétaires. 

Un autre enjeu concerne l'application du régime des articles 741 et ss. du BGB 
aux rapports internes des titulaires communs110• Or, cc régime trouvera rarement 
à s'appliquer à titre principal. En eftèt, dans la pratique, les personnes concernées 
règlent les détails de leur relation par contrat111 • En ! 'absence de contrat exprès, 
leurs rapports juridiques laissent fréquemment paraître une affectio societatis, ce 

IOl Voir K. SCllMIDT, dans : Mrï11c/1e11er Ko111111e111ar w111 BGB, op. cil., § 741, notes 9, 14, et 16. 
106 K. Scmnor, dans : Mü11che11er Ko111111e11tar 111111 BGB, op. cil., § IOt 1, note 3. 
101 Cf. la proposition de loi unique, présentée par H.-J. AHRENS et M.-R. MCGUIR.E, op. cil., Buch 
1, § 5 al. 3 et 4, p. 30 et s. . 
im Voir par ex. DGH, arrêt du 21 déc. 2005, X ZR 165/04, GRUR 2006, 401, « Zylmdcrrolu », 
n° 9 (juns). • 
•&> Cf. l'état de la discussion (avec des références) établi par K. SCHMJDT, dans : M1111c/1e1Jer 
Komme/l/ar 111111 BGB, op. cil., § 741, notes 64 et s. ; H.-J. AHREl'S et M.-R. McGutRE, op. cit. , 
Buch 1, § 5, commentaire, sous ll.4., p. 33. 
110 Par ex. J. El'STHALER, op. cil., p. 159, concemant le brevet. 
111 H.-J. AHRENS et M.·R. McGUIRE, op. cit. , p. 32, avec d'aulres références. 
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qui donne lieu à l'application du droit commun de la société civile des articles 705 
et ss. du BGB. De plus, il convient de tenir compte des pa11icularités de chacun 
des droits de propriété intellectuelle concernés. Cela demande notamment une 
application bien dosée de la règle de l'article 743 alinéa 2 du BOB qui reconnaît 
la faculté de chaque copropriétaire d'utiliser le droit commun, dans la seule 
mesure où cet usage ne porte pas atteinte à celui des autres copropriétaires.112 

Constatant les variations importrmtes dans la manière dont s'applique la 
copropriété aux différents droits de propriété intellectuelle, un auteur en a conclu 
qu'il existe peu de principes généraux en la matière.1u 

D. CONCLUSION 

1. En tant qu'objet des règles juridiques, l'immatériel, compris dans le sens 
large de tout cc qui n'est pas tnngible, n'est pas appréhendé par le droit allemand, 
e11 principe, d'une manière qui le distingue du matériel. 

2. Cependant, les droits portant sur un objet immatériel échappent pour une 
large part à l'application des règles qui concernent la propriété d'un objet corporel 
(ainsi que les droits réels démembrés), quant à l'attribution du droit, sa naissance, 
son transfert, sa protection, etc .. En effet, le droit patrimonial allemand est marqué 
par la distinction entre la propriété corporelle (Eige11t11m) et les droits réels 
démembrés d'un côté, et les autres droits, de l'autre. Parmi ces autres droits, on 
retrouve ceux qui se rappo11ent à une prestation intellectuelle et qu'on appelle 
Jmmaterialgüterrechte («droits des biens immatériels» ou« biens immatériels»). 

3. En Allemagne, les biens immatériels visant une prestation i11tellectue/le sont 
réglés, en l'absence d'un code uniforme, pilr une multitude de lois spéciales (le 
droit d'auteur, Je brevet, la milrque commerciale etc.) ; au-delà de ces lois, il 
n'existe pas d'autres droits basés sur une prestation intellectuelle (principe 
du 1111111erus clausus). La notion de« propriété intellectuelle» (geistiges Eige11tu111) 
ne revêt donc qu'un caractère descriptif et n'a pas de valeur juridique propre. 
Cela n'exclut pas la commercialisation des autres prestations intellectuelles qui 
n'ont pas le statut de droits absolus, l'absence d'effet erga 011111es pouvant être 
compensée par des contrats créant un réseau d'obligations entre les parties 
concemécs. 

4. Les lois spéciales sur la propriété intellectuelle mettent en place des 
mécanismes de protection du titulaire qui sont similaires à ceux de la propriété 
corporelle, mais adaptées à leur objet. 

À l'exception du droit d'auteur qui est dominé par ses aspects moraux, le 
tra11sfert des droits de propriété intellectuelle et leur mise en gage suivent les 
règles du droit conumm des droits prévues aux Livres 2 et 3 du BGB. Le droit 
commun du transfert des droits est, si l'on veut, plus proche de celui des biens 
corporels mobiliers qu'immobiliers, puisque le droit immobilier est caractérisé 

112 Voir K. SCllMIDT, op. cit., § 743, notes 17 à 19, concernant le droit d'auteur, le brevet et la marque 
COll1llllU1S. 
111 M. HAEDICKE, N111z1111gsbefi1g11isse 1111d A11sgleicl1spj1ic/1te11 i11 der Br11cltteilsge111ei11scl1afl a11 
Mm·ke11, GRUR 2007, 23, 27. 
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lt Par son formalisme (exigence d'un acte notarié, inscription obligatoire 
nota mm et . · cl 

L
.,. foncier) et par l'existence d'un nantissement non acccssoue, la « ette 

au 1\ re . ' cl' . . 1 t 
·è >"' (Gnmdscl111ld voir ai1. 1192 du BOB), qut n a pas eqmva en en fonc1 re > . ' • • • , • , • • 

t
'è de droits qu'il s'agisse de biens 1mmatenels ou cl autres chotts. 

ma 1 re • 1 " é 
L t ansfert d'un bien immatériel ne dépend pas du transfert de a propnet e r, . . 

11 
. • 

d' b•iet corporel dans lequel la prestation mtellectuc c pourrait etre 
un o J 1 · · . orée"s ce qui n'exclut pas que le transfert d'une telle c 1ose puisse avoir 

mcorp • · · d 
un impact sur le droit immatériel y adhé~ant.: en e.fTet, selon .le ~nnc.1~~ e 
l'épuisement (Erschopfl111gsgn111dsa~~), le t1tula1re ~puise .son11~ro1t d 111te1d11e la 
retransmission de la chose, dès qu 11 la met en cuculatton. . 

C'est au niveau du régime de l'acquisition originaire et de la perte des ~r~1ts 
de propriété intellectuelle, notanunent par l'expiration de leur d~uée de valt~1té, 
qu'on constate les d.ifféren~es les plus. marquées entre ceux-et et la propriété 
corporelle - quoiqu'il convient de souligner également le peu de ressembla~cc 
entre d'une part, l'acquisition d'un bien meuble c0111orel par une prestation 
physique, lorsqu'il y a mise en œuvre ou transfonnation d'une matiè.re (ou de 
plusieurs matières) de façon à créer un objet corporel 1~~u.vcau (Ver~rb~1t1111g ~dei: 
Umbildwig, art. 950 du BGB) et, d'autre part, l'acqu1s1t1on du droit d autem pai 
une prestation i11tellec111elle du seul fait d'une prestation créatrice, dans le cas 

du droit d'auteur. 

114 Traduction par C. Btm\OIR et al., op. cil., tome 2. 
11s Voir la proposition correspondante dans ta loi unifonnc présentée. 1m 11.-J. AIIRENS et 
M.-R. MCGUJRE, op. cil., BUCH 1, § 7 (« Propriélé intellectuelle et propnété corporelle », p. ~8. 
"' li serait cependant pré<:ipité de considérer .le principe de !'~puisement comme une ~onfinna!1on 
du rôle particulier que ta matière physique JOUe dans Je droit cl même dans te droit des biens 
immatériels. En eOèl ta DOH (l'arrêt du 17 juill. 2013, 1 ZR 129/08, ORl.!R .2014, 264, 
« UsedSolVOrnclc », ,;o 46 (juris), suivant une décision préjudicielle d~ ta Cour de JllSttce de l'UE 
du 3 juill. 2012 (C-128111, no 47, au sujet de t'a~icle 4 al. 2 de la d!rccllve,.2009/~4~CE. <~concernant 
la protection juridique des programmes d'ordinateur »), a .d~c1d~ q'-! 11 était . 10d1fi~re.n~, pour 
l'application de l'arttcle 69 c de la UrhG, que l'auteur du log1c.1cl ail nus la copie ,<lu log1c1cl à la 
disposition du clic111 au moyen cl'tm téléchargement à partir du site Intcmel du premier ou au moyen 
d'un support matériel tel qu'un CD-ROM ou un DVD. 




